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Chapitre 1 Introduction

1.1 MISE EN CONTEXTE 

Par le biais du réseau des Espaces bleus, le gouvernement du Québec souhaite 
offrir un legs significatif en déployant sur le territoire québécois des lieux culturels 
et patrimoniaux souhaitant mettre en valeur de l’identité régionale. Responsable 
de sa mise en œuvre, le ministère de la Culture et des Communications assure 
ainsi le respect des objectifs du projet, soit : de générer un sentiment de fierté, de 
renforcer des pôles d’attraction régionaux, culturels et touristiques et de valoriser 
le patrimoine. 

Inauguré en 1923, l’ancien palais de justice d’Amos est un édifice patrimonial 
emblématique de l’Abitibi-Témiscamingue. À cet effet, il a été sélectionné afin 
d’accueillir l’Espace bleu de cette région. Ce projet nécessite cependant des 
travaux majeurs, dont la réhabilitation complète de l’édifice patrimonial et 
l’implantation d’un agrandissement. 

Si la ville d’Amos a produit une fiche d’inventaire et un énoncé d’intérêt de 
l’édifice lors de sa reconnaissance dans les années 1990, ces derniers n’intègrent 
cependant aucune composante intérieure et ne proposent pas d’orientations de 
conservation spécifiques. 

Aussi, afin de faciliter la planification des interventions futures dans le respect 
de la valeur du site et de son contexte, et pour répondre aux objectifs du 
projet ainsi qu’aux attentes de l’ensemble des parties prenantes concernées, 
EVOQ Architecture propose de réaliser une étude de l’intérêt patrimonial de 
l’ancien palais de justice d’Amos. Considérant la campagne exploratoire en 
cours de planification, la présente étude est une esquisse préliminaire. Elle sera 
complétée et mise à jour une fois les résultats des ouvertures exploratoires et des 
investigations sur site obtenus, tout en s’ancrant dans les enjeux et les besoins du 
programme projeté.

Objectifs

Par la mise à jour des valeurs patrimoniales rattachées au site et par l’identification 
plus complète des éléments caractéristiques qui en sont porteurs, cette étude 
permettra de bâtir un consensus et de guider l’évolution de l’édifice dans le 
respect de ses caractéristiques uniques. 

Basée sur une recherche documentaire et iconographique en archives, elle 
propose entre autres de répondre aux intentions suivantes :

- Approfondir les connaissances sur l’édifice ;

- Comprendre les valeurs patrimoniales du bien culturel et identifier les 
éléments physiques dans lesquelles elles s’incarnent ; 

- Cibler les enjeux et les opportunités du projet ;
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- Faciliter la planification des interventions futures et la prise de décision 
pour la gestion des composantes patrimoniales.

1.2. PARTIES PRENANTES 

Listes des intervenants pour la réalisation de la présente étude

EVOQ Architecture : 

- Ninon Pelzer, Architecte, coordination et conception

- Éric Stein, Architecte, assurance-qualité

- Mélissa Mars, Sp. en patrimoine, recherche, rédaction, analyse, 
orientations et graphisme

1.3 Méthodologie et structure du rapport 

Pour toute action en contexte patrimonial, les Normes et Lignes directrices 
pour la conservation des lieux patrimoniaux au Canada1 (NLD, 2010, en ligne) 
préconisent un processus en trois phases : 

- Comprendre la valeur patrimoniale, les éléments caractéristiques du bien 
culturel ainsi que leur évolution. Cette première étape intègre un relevé 
et une description des éléments caractéristiques ainsi que l’analyse et la 
documentation de l’état des lieux et des changements survenus au fil du 
temps ;

- Planifier le projet de conservation, en accord avec ses valeurs 
patrimoniales préalablement identifiées, des objectifs et exigences de 
conservation ;

- Intervenir de façon minutieuse et sensible sur le bien culturel et ses 

1  Les NLD est un guide de référence développé par le 
Bureau d’examen des édifices fédéraux du patrimoine de Parcs 
Canada, en collaboration avec les provinces canadiennes, dont 
le Québec. En établissant plusieurs concepts philosophiques et 
méthodologiques, les Normes et Lignes directrices (NLD) per-
mettent de définir les principes d’interventions et les objectifs 
de conservation appropriés à un lieu patrimonial. La méthodo-
logie utilisée pour élaborer la présente étude d’intérêt patri-
monial correspond à celle des NLD.

Notes de bas de page : 
1   - Les Normes et lignes directrices  

(NLD) est un guide de référence 

développé par le Bureau d’examen 

des édifices fédéraux du patrimoine 

de Parcs Canada, en collaboration 

avec les provinces canadiennes, 

dont le Québec. En établissant 

plusieurs concepts philosophiques 

et méthodologiques, les NLD 

permettent de définir les principes 

d’interventions et les objectifs 

de conservation appropriés à un 

lieu patrimonial. La méthodologie 

utilisée pour élaborer la présente 

étude d’intérêt patrimonial 

correspond à celle des NLD.
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éléments caractéristiques par des travaux de conservation et d’entretien 
appropriés afin d’assurer sa pérennité et la sauvegarde de ses valeurs 
patrimoniales.

Ainsi, la présente étude permet de comprendre la valeur patrimoniale de l’ancien 
palais de Justice d’Amos, s’ancrant dans la première phase des NLD. Elle sera par 
la suite complétée d’une stratégie de réhabilitation visant à identifier les enjeux 
de conservation ainsi que les paramètres de réhabilitation qui devront guider 
la planification des interventions projetées. Celle-ci initiera la seconde phase des 
NLD (Planifier), une étape préalable nécessaire à tout projet. 

L’objectif de cette approche de conservation est l’atteinte d’un juste équilibre 
entre la préservation des valeurs patrimoniales du lieu et son adaptation à 
l’évolution de ses usages et de son contexte.

1.4 TERMINOLOGIE UTILISÉE 

Certains termes clés seront utilisés fréquemment dans le présent rapport.

- Valeurs patrimoniales : ensemble de qualités significatives reflétées 
par le bien culturel. Les valeurs patrimoniales peuvent être historiques, 
architecturales, artistiques, paysagères et sociales. Des valeurs plus 
spécifiques peuvent également être associées au bien (scientifique, 
archéologique, d’usage ou écologique). La notion de valeur patrimoniale 
est le fondement de la pratique de la conservation au Canada. La 
méthodologie d’application des principes de conservation découle 
directement de l’identification des valeurs spécifiques à chaque lieu 
et des composantes physiques qui en sont porteuses (les éléments 
caractéristiques).

- Éléments caractéristiques : attributs physiques définis en fonction des 
valeurs patrimoniales qui en constituent l’aspect visible. Selon leur degré 
d’importance, le maintien de ces attributs physiques est indispensable 
afin d’assurer la pérennité de la valeur patrimoniale du bien ainsi que 
sa compréhension, sa lecture et sa transmission. Chaque élément 
caractéristique peut se rattacher à une ou plusieurs valeurs patrimoniales.

- Authenticité et intégrité : une composante physique d’un lieu patrimonial 
est considérée comme authentique si elle date de la période de référence 
identifiée pour ce lieu. Son niveau d’intégrité est déterminé selon que 
ses caractéristiques ont, plus ou moins, été conservées au fil du temps.

1.5 RESSOURCES ET DOCUMENTS DE RÉFÉRENCES CONSULTÉS

Les documents et ressources clés consultées pour la présente étude sont les 
suivants : 

- Ville d’Amos, Fiche d’inventaire no5, 2006
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- Gouvernement du Québec, Répertoire du patrimoine culturel du Québec, 
« Ancien palais de justice », 2013 

- PARCS CANADA. Normes et lignes directrices pour la conservation des 
lieux patrimoniaux au Canada, deuxième édition, 2010, 288 pages.

Une liste des ressources et documents consultés est disponible en bibliographie.

Chapitre 2

Notes de bas de page : 
2.  « En 2004, la Ville d’Amos achète 

l’ancien palais de justice. Celui sert de 

centre d’opération pour la 41ième finale 

provinciale des Jeux du Québec, qui se 

déroulent du 5 au 13 août 2005.  En 2006, la 

Ville d’Amos confie, par entente, la gestion 

et l’animation de l’ancien palais de justice à la 

Corporation du Vieux-Palais et de la Maison 

Hector-Authier, organisme sans but lucratif 

qui  a comme projet de convertir l’immeuble 

en lui donnant une quadruple  vocation pour 

assurer sa pérennité : centre d’exposition 

en arts visuels, centre d’interprétation sur 

l’histoire de l’Abitibi, réserve muséale pour la 

conservation et la circulation de collections 

publiques ou privées ainsi qu’une petite 

salle de spectacle pour artistes amateurs 

et semi-professionnels de la région.  Une 

place importante est prévue pour l’art et la 

culture autochtone. » Source : www.palais-

maisonauthier.com

3.  L‘édifice est construit au coût de 98 000$ 

en 1921. Le mobilier est commandé en 1922 

au coût de 9 700$. Source : fiche d’inventaire 

no5, Ville d’Amos.

Légendes des illustrations : 
1 - 1923 : l’ancien palais de justice d’Amos après 

son inauguration. Source : BAnQ. 1
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L’ancien palais de justice d’Amos

2.1 FICHE DU BÂTIMENT

- Autres appellations : Palais de justice, Prison, bureau d’enregistrement 
et salle du conseil de Comté

- Adresse : 101, 3e Avenue Est, Amos

- Région administrative : Abitibi-Témiscamingue

- No de lot: bloc 749 – bloc 21, lot 1 à 5

- Propriétaire actuel : Ville d’Amos (depuis 2004), gestion et animation 
par la Corporation du Vieux-Palais et de la Maison Hector-Authier depuis 
20062

- Propriétaire antérieur : la Corporation du conseil de comté d’Abitibi 
(1921-1978), le gouvernement du Québec, ministère des Travaux publics 
et de l’Approvisionnement (1978-2004)

- Date de la construction : 1921-22 (inauguration : automne 1922)3

- Concepteur : Georges Saint-Michel (1857-1929), architecte du ministère 
des Travaux publics de 1914 à 1926

- Entrepreneur : Claude-Émile Morissette (localisé à Québec) et Emery 
Sicard (localisé à Amos)

- Autres interventions identifiées :

· 1939-40 : agrandissement arrière pour loger la prison

· 1945 : interventions ponctuelles (rénovation du plafond de la 
salle d’audience afin d’améliorer l’acoustique, agrandissement 

2  « En 2004, la Ville d’Amos achète l’ancien palais de justice. Celui sert de 
centre d’opération pour la 41ième finale provinciale des Jeux du Québec, qui se déroulent du 5 
au 13 août 2005.  En 2006, la Ville d’Amos confie, par entente, la gestion et l’animation de l’ancien 
palais de justice à la Corporation du Vieux-Palais et de la Maison Hector-Authier, organisme sans 
but lucratif qui  a comme projet de convertir l’immeuble en lui donnant une quadruple  vocation 
pour assurer sa pérennité : centre d’exposition en arts visuels, centre d’interprétation sur l’histoire 
de l’Abitibi, réserve muséale pour la conservation et la circulation de collections publiques ou 
privées ainsi qu’une petite salle de spectacle pour artistes amateurs et semi-professionnels de la 
région.  Une place importante est prévue pour l’art et la culture autochtone. » Source : http://
www.palais-maisonauthier.com/historique-du-bacirctiment.html 

3  L‘édifice est construit au coût de 98 000$ en 1921. Le mobilier est commandé en 1922 
au coût de 9 700$. Source : fiche d’inventaire no5, Ville d’Amos

Notes de bas de page : 
4.  « En 1972, on envisage la démolition du palais 

de justice et de la prison adjacente. Heureusement, 

en 1978, l’État décide d’acquérir le bâtiment, de 

le restaurer en le recyclant à d’autres fins (coût 

de 710 000$).  Le Ministère des travaux publics 

et de l’Approvisionnement est alors chargé de le 

reconvertir en édifice à bureaux pour les services 

gouvernementaux. À l’intérieur, les modifications 

sont limitées à quelques réaménagements 

d’espaces pour installer le plus possible de bureaux, 

mais le concept de base de la division de l’espace 

intérieur n’a pas été altéré. ». Source : fiche 

d’inventaire no5, Ville d’Amos.

5.  De 1922 à 1940, le palais possède 20 cellules 

où séjournent jusqu’à 80 prisonniers. Trop de 

prisonniers obligent la Cour à siéger en soirée. En 

1938, on procède à la construction de l’aile nord, un 

centre de détention qui accueille jusqu’à 100 

prisonniers.
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de la salle du greffe et de la voûte du registrateur, aménagement 
des salles pour les juges, améliorations de la prison)

· 1977 : déménagement du palais de justice dans le nouvel 
édifice construit sur la rive ouest de l’Harricana et inauguré le 
16 septembre

· 1978-80 : réhabilitation de l’ancien palais de justice en espace à 
bureaux par Paul Dumas, architecte localisé à Montréal4

· 1982 : réhabilitation de l’ancienne prison en coopérative 
d’habitation

4  « En 1972, on envisage la démolition du palais de justice et de la prison adjacente. 
Heureusement, en 1978, l’État décide d’acquérir le bâtiment, de le restaurer en le recyclant à 
d’autres fins (coût de 710 000$).  Le Ministère des travaux publics et de l’Approvisionnement 
est alors chargé de le reconvertir en édifice à bureaux pour les services gouvernementaux. À 
l’intérieur, les modifications sont limitées à quelques réaménagements d’espaces pour 
installer le plus possible de bureaux mais le concept de base de la division de l’espace intérieur 
n’a pas été altéré. ». Source : fiche d’inventaire no5, Ville d’Amos

2

3 4

Légendes des illustrations : 
2 - Années 1950 : la façade principale de l’ancien 

palais de justice d’Amos, avec les portes d’entrée 

en bois supposément d’origine. Source : SHA.

3 et 4 - 1926 : la salle d’audience dans les anées 

1920 puis dans les années 1950. Source : SHA.
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6

8

7

5

9

Légendes des illustrations : 
Ci-contre : évolution de la façade principale de l’ancien palais de 
justice d’Amos. Source : SHA.

5 - 1923 : le palais de justice est implanté au coeur d’un vaste site 
dégagé. Quelques arbres viennent tout juste d’être plantés aux 
abords du stationnement véhiculaire, en front de bâtiment. 
6 et 7 - 1936 et 1940 : le site n’a pas encore connu de modification 
et présente une végétation plus dense. 
8 - 1985 : le palais a été réhabilité en espace à bureaux. Le parement 
du couronnement a été remplacé.
9 - 1996 : l’ensemble des ouvertures en bois d’origine (fenêtres et 
portes d’entrée principale) ont été remplacées par de nouvelles 
unités en aluminium aux détails simplifiés.

Page suivante : évolution des espaces intérieurs
10 - 1953 : photographie du bureau du sténographe, permettant de 
distinguer les tablettes en bois des fenêtres d’origine. Source : SHA.
11, 12 et 13 - 1950, av. 1977 et 1982 : photographies de la salle 
d’audience avant et après les travaux de réhabilitation, permettant 
entre autres de distinguer le remplacement des embrasures des 
fenêtres. Source : Travaux publics et SHA.
14 et 15 - av. 1977 et 1982 : photographie de l’escalier central pendant 
et après les travaux de réhabilitation  Source : Travaux publics et SHA.
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· 2004 : réhabilitation de l’ancien palais de justice en lieu 
d’exposition

· 2016 : ajout de renforts en acier sous le plancher du local 203

- Type de bâtiment : Édifice institutionnel

- Usages actuels : 

· Ancien palais de justice : centre d’exposition, centre 
d’interprétation sur l’histoire de l’Abitibi, réserve muséale et 
petite salle de spectacle pour les artistes locaux et régionaux 
(2004), en cours de réhabilitation (programme des Espaces 

À la fin d’octobre 1923, les travaux du palais de justice 
s’achèvent. Les mois suivants on s’activera à installer l’es-
pace de la Cour, à meubler et organiser les pièces de l’édifice 
pour ceux qui y travailleront. À l’arrière du bâtiment, on ter-
mine le haut mur de la cour de la prison, le nouveau palais de 
justice comportant aussi une prison pour remplacer celle de 
Sainte-Scholastique. 
Le 1er juin 1924, la Gazette officielle du Québec proclame le 
transfert officiel du chef-lieu du district judiciaire de Terrebonne 
de Sainte-Scholastique à Saint-Jérôme. L’inauguration du pa-
lais de justice lui-même se fera le 11 juin de 1924.
C’est le juge Thibodeau-Rinfret qui présidera la première 

cause civile. Heureusement, mentionne le juge, la cause n’a pas eu à être entendue longuement, les partis s’étant 
entendus sur un règlement. Le journal l’Avenir du Nord du 20 juin 1924 rapporte le déroulement des cérémonies 
d’inauguration ainsi que la liste des noms des invités dont, en tout premier lieu le premier ministre Taschereau 
et le député Athanase David. Outre ces invités, Jules-Edouard Prévost y tint une oraison très bien sentie et très 
appréciée. Enfin, Joseph-Jérôme Grignon, protonotaire, écrivain et chantre de beaucoup de fêtes populaires jérô-
miennes y entonna un hymne improvisé devenu célèbre, « La Jérômienne ». C’est dans cet édifice tout nouveau, 
muni des dernières commodités, que sera rendue la justice jusqu’en 1970, alors qu’on inaugurera un nouveau 
palais de justice au coin des rues Laviolette et De Martigny, où il est encore. 

Fonds, Pauline Cadieux, 1926,  P008, S02, P06.

SHRN.ORG-12

C’est le même architecte qui a conçu les plans des 
anciens palais de justice d’Amos et de Saint-Jérôme. 
Georges Saint-Michel, architecte à l’époque pour le 
ministère des Travaux publics, adopte le style Beaux-
Arts afin de véhiculer une conception rassurante de la 
justice. 
Sur le panneau, à l’entrée de l’ancien Palais de jus-
tice d’Amos, on retrouve deux photos d’époque à partir 
desquelles on demande aux visiteurs « Lequel est celui 
d’Amos ». 

Saviez-vous que...

AMOS SAINT-JÉRÔME

En 1922, le palais de justice abritera une cour de justice, des cellules pour les prisonniers et un bureau d’enregistrement. Un nou-

veau palais de justice sera construit en 1977. 

En 1924, le palais de justice abritera deux salles d’audience, le bureau d’enregistrement et une prison. Un nouveau palais de 

justice sera construit en 1969.

Aujourd’hui, l’ancien palais de justice héberge « Le Palais des arts Harricana » et « l’Historium », une exposition thématique sur 

l’histoire abitibienne.

Aujourd’hui, l’ancien palais de justice accueille les ateliers culturels, la Bibliothèque Marie-Antoinette-Foucher, le Musée d’art 

contemporain des Laurentides, la salle de spectacles Antony-Lessard, l’Espace Claude-Henri-Grignon et la Société d’histoire de la 

Rivière-du-Nord.
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À la fin d’octobre 1923, les travaux du palais de justice 
s’achèvent. Les mois suivants on s’activera à installer l’es-
pace de la Cour, à meubler et organiser les pièces de l’édifice 
pour ceux qui y travailleront. À l’arrière du bâtiment, on ter-
mine le haut mur de la cour de la prison, le nouveau palais de 
justice comportant aussi une prison pour remplacer celle de 
Sainte-Scholastique. 
Le 1er juin 1924, la Gazette officielle du Québec proclame le 
transfert officiel du chef-lieu du district judiciaire de Terrebonne 
de Sainte-Scholastique à Saint-Jérôme. L’inauguration du pa-
lais de justice lui-même se fera le 11 juin de 1924.
C’est le juge Thibodeau-Rinfret qui présidera la première 

cause civile. Heureusement, mentionne le juge, la cause n’a pas eu à être entendue longuement, les partis s’étant 
entendus sur un règlement. Le journal l’Avenir du Nord du 20 juin 1924 rapporte le déroulement des cérémonies 
d’inauguration ainsi que la liste des noms des invités dont, en tout premier lieu le premier ministre Taschereau 
et le député Athanase David. Outre ces invités, Jules-Edouard Prévost y tint une oraison très bien sentie et très 
appréciée. Enfin, Joseph-Jérôme Grignon, protonotaire, écrivain et chantre de beaucoup de fêtes populaires jérô-
miennes y entonna un hymne improvisé devenu célèbre, « La Jérômienne ». C’est dans cet édifice tout nouveau, 
muni des dernières commodités, que sera rendue la justice jusqu’en 1970, alors qu’on inaugurera un nouveau 
palais de justice au coin des rues Laviolette et De Martigny, où il est encore. 
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Légendes des illustrations : 
16 à 18 - Saint-Jérôme : façade principale, chaire 

de la salle d’audience et escalier central à double 

volée du palais de justice de Saint-Jérôme (1922). 

Source : SH de la Rivière-du-Nord.

19 à 21 - Amos : façade principale, chaire de la 

salle d’audience et escalier central à double volée 

du palais de justice d’Amos (1922). Source : SHA.
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Bleus) 

· Ancienne prison : coopérative d’habitation (1982)

- Usages antérieurs : 

· 1922-1940/77 : services et institutions incluant le palais de 
justice (salle d’audience), des bureaux d’enregistrement des 
titres immobiliers et des cellules (20) de prison5 au sous-sol et 

5  De 1922 à 1940, le palais possède 20 cellules où séjournent jusqu’à 80 prisonniers. Trop 
de prisonniers obligent la Cour à siéger en soirée. En 1938, on procède à la construction de l’aile 
nord, un centre de détention qui accueille jusqu’à 100 prisonniers. 

22

Légendes des illustrations : 
22 - Vue aérienne de la ville d’Amos en 

1925. Le palais de justice est déjà construit. 

Source : BAnQ.

ANCIEN PALAIS DE 
JUSTICE D’AMOS

827



16       L’ancien palais de justice d’Amos | Étude d’intérêt et stratégie de réhabilitation | Version finale | 9502-21-00 | 15 mars 2022   EVOQ ARCHITECTURE  + ARTCAD

Chap 2 - L'anCien paLais de justiCe d'amos

au RDC

· 1980-2004 : bureaux dans l’ancien palais de justice avec 
divers ministères (loisir, chasse et pêche, richesses naturelles, 
environnement. Le MAPAQ est le dernier ministère provincial à 
habiter le bâtiment)

- Nombre d’étages : 2

- Typologie : plan en T, formé de deux ailes rectangulaires avec un toit plat

- Style architectural : Beaux-Arts

- Éléments en saillie : portique de l’entrée principale

- Fenestrations : rectangulaire, à battants, moyen ou grands carreaux

- Matérialité : 

· Murs : brique (parement), pierre calcaire (éléments 
architecturaux : chaine d’angle, corniche moulurée, fronton, 

Légendes des illustrations : 
23  - Vue du palais de justice en 1927. 

Source : SHA.

23
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parapet) et granit (sous-bassement et escalier)

· Structure :  maçonnerie portante (massif de brique), bois 
(structure des planchers et toiture), ajouts ultérieurs en acier.

· Fondations : béton et pierre

· Toiture : toiture ventilée avec membrane de bitume modifiée 
sur platelage de bois

· Ouvertures : fenêtres et portes en aluminium – à l’origine, celles-
ci étaient en bois

- Reconnaissance(s) : immeuble patrimonial cité par la municipalité 
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d’Amos le 04-11-1996, selon la Loi sur le Patrimoine Culturel du Québec 
(juridiction municipale) – côte A+

· Valeurs historiques, en tant que témoin de l’évolution du 
système judiciaire au Québec au tournant des années 1920, 
le palais de justice d’Amos étant construit lors de la création du 
nouveau district de l’Abitibi dans le cadre de la décentralisation 
des pouvoirs judiciaires, et pour lequel Amos constitue le chef-
lieu. 

· Valeurs architecturales, pour sa conception ancrée dans les 
préceptes du style Beaux-Arts, largement employé à l’échelle 
du Québec, et plus largement de l’Amérique du Nord, lors de 
la construction d’édifices institutionnels au courant du début du 
20e siècle. Selon la ville (fiche d’inventaire no5) : « À la lumière 
des connaissances actuelles, il s’agit probablement au Québec 
d’un des meilleurs exemples de palais de justice de style Beaux-
Arts et certainement un des mieux conservés. »

Autres biens patrimoniaux recensés au sein de la municipalité

Cathédrale d’Amos, Église du Christ-Roi et son presbytère, Évêché d’Amos, Maison 
Hector-Authier, Bureau de l’Agence des terres du ministère de la colonisation. 

Autres exemples d’architecture Beaux-Arts

Le palais de justice de Saint-Jérôme, construit également par Georges Saint-
Michel en 1922. Pour cet édifice public, « il conçoit une architecture moderne de 
pierre et brique avec perron en granit gris canadien. Son œuvre se distingue par 
les commodités modernes qu’il y aménage, dont le chauffage à l’eau chaude, la 
ventilation et les éclairages. Une prison est annexée au palais de justice avec des 
voûtes à l’épreuve du feu. ». Selon le répertoire du patrimoine culturel du Québec, 
il s’agit de son œuvre principale. Nous pouvons noter plusieurs similitudes avec 

ÉLÉMENTS CARACTÉRISTIQUES 
IDENTIFIÉS

VALEURS ASSOCIÉES INTÉGRITÉ ET AUTHENTICITÉ

Arch. Hist. Pays.
Urb. Niveau Commentaires

1 Implantation :
Sa situation en retrait par rapport à 
la voie publique, sur un vaste terrain 
paysager, dans la ville d’Amos

Les arbres matures aux pourtours de l’édifice 
ont disparu, remplacés par de jeunes arbres lors 
d’une récente compagne de reverdissement. La 
densification de la trame urbaine au fil des années a 
modifié la perception de l’édifice ainsi que les vues 
sur ce dernier, bien qu’il demeure central. 
Une aire de stationnement a également été 
aménagée à l’arrière de l’édifice. L’aménagement 
paysager, les dégagements et l’axialité en façade 
principale ont cependant été préservés.

Légende : 

+ texte normal : identifié par la Ville d’Amos 

+ texte italique : proposé par EVOQ Architecture

Bonne intégrité/authenticité

Moyenne intégrité/authenticité

Faible intégrité/authenticité

Notes  : 
Les informations contenues dans le tableau ci-joint 

ont été extraites des documents siovants : 

- Ville d’Amos, Fiche d’inventaire no5, 2006

- Gouvernement du Québec, Répertoire du 

patrimoine culturel du Québec, « Ancien palais de 

justice », 2013 

Lorsque jugé pertinent, ces informations ont été 

complétées et commentées à la lumière de notre 

compréhension. 

Notes de bas de page : 
6.   Source : Ville d’Amos, fiche 

d’inventaire no5

Chapitre 3
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ÉLÉMENTS CARACTÉRISTIQUES 
IDENTIFIÉS

VALEURS ASSOCIÉES INTÉGRITÉ ET AUTHENTICITÉ

Arch. Hist. Pays.
Urb. Niveau Commentaires

2 Volume, dont :
 - Les deux ailes rectangulaires 

formant un plan en « T »
 - L’élévation de deux étages
 - Les toits à deux versants à faible 

pente de de l’aile principale et de 
l’aile arrière

 - Le portique en saillie marquant 
l’entrée principale

3 Composition horizontale tripartite 
de l’aile avant (soubassement, étages 
nobles, couronnement)

4 Façade, dont :
 - Son couronnement à gradins
 - Le portique central coiffé d’un 

fronton triangulaire reposant sur 
quatre piliers 

 - Les avant-corps latéraux légèrement 
saillants

Général : le couronnement métallique du parapet 
a été remplacé. Sa projection a été accentuée. En 
effet, comme le démontrent les photographies 
historiques des années 1920, celle-ci est beaucoup 
plus prononcée. 
Couronnement : le revêtement de maçonnerie 
du couronnement a été modifié, changeant le 
calepinage d’origine et le jeu de retrait (idem pour 
le couronnement des ailes latérales). Le solin du 
couronnement à gradins a également été remplacé, 
intégrant des ajouts aux zones verticales en façade 
principale et altérant le détail de conception d’origine 
et la lisibilité de cet élément en façade.

5 Matériaux d’origine, dont :
 - La maçonnerie en brique pour les 

murs
 - La maçonnerie en pierre à bossage 

du soubassement 
 - La pierre de taille pour 

l’ornementation
 - La corniche en acier peint

Une section du parement de brique en façade 
arrière a été entièrement remplacée, intégrant 
de nouvelles couleurs et calepinage. Des 
chantepleures ont également été introduits, 
suggérant la présence d’un mur à cavité (espace 
d’air, cavité ventillée derriere la brique de 
parement) devant la structure de maçonnerie 
portante composée de 3 rangs de briques . 

6 Ornementation, dont :
 - Les chaînes d’angle
 - Les linteaux 
 - Les appuis de fenêtre
 - La corniche moulurée ceinturant le 

bâtiment

7 Ouvertures, dont :
 - Disposition régulière
 - Format rectangulaire à grands 

carreaux

Fenêtres : toutes les fenêtres en bois ont été 
remplacées par de nouvelles unités. Si les divisions 
reprennent celles d’origine, leur détail et leur 
modulation ont été toutefois largement simplifiés, 
perdant la finesse et la hiérarchie des petits bois. 
Notons également que deux ouvertures dans 
le sous-bassement en façade arrière ont été 
condamnées et déplacées. 
Portes : les portes extérieures en bois à double 
battant avec imposte ont disparues, remplacées par 
de nouvelles unités en aluminium présentant des 
dimensions et proportions différentes.
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18

Légendes des illustrations : 
24-26  - La façade principale de l’ancien palais de 

justice en 1923, 1985 et 2021. Source : SHA, EVOQ.

27 à 29  - Nouveau revêtement de maçonnerie 

du couronnement à gradin, changement du 

calepinage et des détails du solin, nouveau 

couronnement métallique du parapet avec 

projection accentuée  Source : EVOQ, 2021.

30 - Section du parement de brique entièrement 

remplacée en façade arrière, disparition et 

intégration de nouvelles ouvertures. Source : 

EVOQ, 2021. 

24

28

29

30

27

25

26
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ÉLÉMENTS CARACTÉRISTIQUES 
IDENTIFIÉS

VALEURS ASSOCIÉES INTÉGRITÉ ET AUTHENTICITÉ

Arch. Hist. Pays.
Urb. Niveau Commentaires

8 Organisation spatiale intérieure 
(division) selon une symétrie axiale 
offrant une hiérarchie des fonctions 
lisible en plan et en façade principale

Aucune division supplémentaire majeure ne semble 
avoir été apportée. Notons qu’il est fort possible 
que des cloisons aient été ajoutées ou démolies 
ponctuellement. Les ouvertures donnant sur les ailes 
latérales depuis les halls centraux ont également été 
agrandies (mise aux normes) ou déplacées . 
Les deux cubicules situés de part et d’autre de l’entrée 
au RDC auraient fort probablement été ajoutés entre 
1922 et 1977. Les plans d’avant 1977 mentionnent 
leur présence en tant que sanitaires – information à 
valider lors d’investigation in situ. 

9 Le vestibule d’entrée situé au RDC, dont : 
 - Ses dimensions
 - Ses portes intérieures vitrées à 

doubles battants en bois, surmontées 
d’une imposte fixe formée de deux 
carreaux

 - L’embrasure en bois des portes 
 - Le fini de plancher

Il est possible que le fini de plancher ait été modifié. 
Ajout de tuiles de moquette ou de vinyle, engendrant 
la disparition des finis de planchers d’origine à la 
grandeur de l’édifice - information à valider lors 
d’investigation in situ.

10 Le grand escalier à doubles volées, sa 
localisation, ses dimensions, ses détails 
de conception et ses finis, dont : 
 - Son emplacement dans le 

prolongement de l’axe de l’entrée 
centrale, reliant le RDC au 2e 
étage où est localisée la salle 
d’audience. 

 - Sa volée inférieure avec trois 
marches aux extrémités courbe

 - Les limons, les poteaux, les 
marches, les contremarches, les 
mains courantes et les garde-corps 
en bois (chêne supposé)

 - Les lambris muraux (chêne 
supposé)

Notons qu’il est fort probable que les 
marches accueillaient un tapis dès 
l’inauguration de l’édifice. 

Des tuiles de vinyle ou de moquettes ont été ajoutées 
sur les marches et les contremarches. Certaines 
sections de bois (limons et lambris) semblent avoir 
été remplacées, les photographies historiques 
indiquant une teinte plus foncée - information à 
valider lors d’investigation in situ.

Valider également le détail des mains courantes ainsi 
que des finitions des retours de mur. 

Légende : 

+ texte normal : identifié par la Ville d’Amos 

+ texte italique : proposé par EVOQ Architecture

Bonne intégrité/authenticité

Moyenne intégrité/authenticité

Faible intégrité/authenticité
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Chap 3 - Intérêt patrImonIal

Légendes des illustrations : 
31 à 33 - Plans du RDC, avant (31) et après (32)  les 

rénovations de 1980, montrant l’organisation spatiale. 

Coupe de l’édifice (33), révélant l’axe central accentué 

par l’escalier à double volée. Source : Travaux publics.

34 à 36 - L’escalier central, durant les travaux (34), au 

début des années 1980 (35) et en 2021 (36). Source 

: Travaux publics., SHA, EVOQ.

37 - Le hall d’entrée et le vestibule avec ses portes à 

doubles battants. Source : EVOQ, 2021.

32

31

34

35

36

37

33
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ÉLÉMENTS CARACTÉRISTIQUES 
IDENTIFIÉS

VALEURS ASSOCIÉES INTÉGRITÉ ET AUTHENTICITÉ

Arch. Hist. Pays.
Urb. Niveau Commentaires

11 Les éléments du décor intérieur 
préservés dans les espaces de circulation 
centraux, dont : 
 - Les lambris muraux (chêne supposé 

à l’origine)
 - Les embrasures des portes 
 - Les portes au RDC à double battant, 

vitrées en partie supérieure (2 
carreaux) et surmontées chacune 
d’une imposte vitrée de 4 carreaux  

 - Les plinthes en bois (chêne supposé 
à l’origine)

Lambris muraux : ces derniers ont été déplacés, 
voire remplacés en plusieurs endroits afin de 
s’ajuster aux aménagements actuels et d’intégrer 
de nouvelles composantes techniques. Notons 
également que plusieurs lambris du RDC présentent 
un faux fini, ce qui suggère qu’ils sont d’origine. 
Les photographies anciennes révèlent également 
en divers endroits des teintes plus foncées et des 
nervures plus prononcées - information à valider 
lors d’investigation in situ.
Plafonds : l’ajout de faux plafonds dans 
l’ensemble de l’édifice, à l’exception de la salle 
d’audience, a engendré l’encapsulage  voire 
la destruction des finis de plafonds d’origine - 
information à valider lors d’investigation in situ.
Planchers : Il est possible que le fini de plancher 
ait été modifié. Ajout de tuiles de moquette ou 
de vinyle, engendrant la disparition des finis de 
planchers d’origine à la grandeur de l’édifice - 
information à valider lors d’investigation in situ.

12 La salle d’audience, située au 2e étage, 
ses dimensions et ses finis, dont : 
 - Ses portes à doubles battant ainsi 

que son imposte, capitonnée 
(supposément d’origine), 
son embrasure en bois et ses 
mécanismes d’ouverture 

 - Sa porte latérale, de plus petite 
facture, également capitonnée 
(supposément d’origine)

 - Les lambris muraux (chêne d’origine) 
et leur détail (plinthes et moulures)

 - Les panneaux muraux intégrés 
témoignant de l’emplacement du 
bureau du juge (chaire)

 - Le fini de plancher
 - Le plafonnier d’origine
 - Les embrasures en plâtre des fenêtres
 - Les corniches et éléments de plâtres 

d’origine

555 Lambris muraux  Il est  probable que les lambris 
des murs est et ouest aient été déplacés et certains 
possiblement  remplacés lors des interventions 
aux murs (épaississement). Les photographies 
anciennes révèlent également en divers endroits 
des teintes plus foncées et des nervures 
plus prononcées - information à valider lors 
d’investigation in situ.
Ouvertures : les embrasures en plâtre ont été 
remplacées par des embrasures en bois, altérant la 
perception d’origine ainsi que le retour de moulure 
du lambris
Chaire : disparition du podium.
Plâtres : si ces derniers ont fait l’objet 
d’intervention, les détails d’origine (dimension, 
conception) ont été maintenus. 

13 Les tablettes en bois des fenêtres Les tablettes en bois ont été remplacées. Leur détail 
a été simplifié.

Légende : 

+ texte normal : identifié par la Ville d’Amos 

+ texte italique : proposé par EVOQ Architecture

Bonne intégrité/authenticité

Moyenne intégrité/authenticité

Faible intégrité/authenticité
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Légendes des illustrations : 
38 à 40 -  Éléments du décor intérieur dans les espaces 

de circulation centraux, dont les lambris muraux, les 

embrasures des portes, les plinthes, etc. Aperçu de la 

porte capitonnée (4). Source : EVOQ, 2021.

41 - Les tablettes de fenêtre actuelle et dans les 

années 1920. Source : SHA et EVOQ.

42 à 45 - La salle d’audience dans les années 1920 

(42), dans les années 1980 (43) et en 2021 (44 et 

45), avec ses lambris muraux, les panneaux de la 

chaire, ses portes capitonnées, son fini de plancher, 

ses corniches en plâtre et son plafonnier d’origine. 

Source : SHA et EVOQ.

38 39

44

45

40

41

42

43
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l’ancien palais de justice d’Amos, dont le volume, la composition de la façade 
principale reprenant des préceptes du style Beaux-Arts et l’escalier central à 
double volée reliant le rez-de-chaussée à l’étage. 

2.2 Contexte de construction en quelques dates clefs

- 1857 : l’Acte de judicature, préparé par George-Étienne Cartier (1814-
1873), est sanctionné, divisant le Canada-Est en 21 districts judiciaires 
– l’Abitibi relève de celui de Pontiac puis de celui de Québec  

- 1918 : au regard de l’éloignement de l’Abitibi, et des complexités que cela 
occasionne dans les suivis des dossiers, les citoyens de la région militent 
en faveur d’un palais de justice à Amos

- 1920 : référendum par le conseil de comté de l’Abitibi auprès 
des propriétaires fonciers de l’ensemble des municipalités du territoire. 
80% se disent favorables au projet ainsi qu’au prélèvement d’une taxe 
spéciale pour sa construction

- 3 janvier 1920 : emprunt par le conseil de comté d’une somme pour la 
construction de l’édifice – 24 500$ octroyé par le conseil de comté, 52 000$ 
octroyé par la Ville d’Amos. Une taxe spéciale est prélevée pour couvrir 
l’entièreté de la dette. Les résultats positifs du référendum ont fortement 
motivé les promoteurs du projet. C’est grâce aux revendications, aux 
démarches et aux contacts politiques de M. David Gourd, président 
du conseil de comté, et de M. Hector Authier, deux grands pionniers, 
que le projet de Palais de justice et de bureau d’enregistrement a été 
concrétisé faisant ainsi d’Amos le chef-lieu judiciaire et administratif 
de l’Abitibi. Monsieur Hector M. Authier, avocat, journaliste, agent des 
terres et politicien : œuvrant à la colonisation et au développement 
du Nord-Ouest québécois, il est considéré comme le Père de l’Abitibi. 
Dans les années 20, il fonde le premier journal abitibien, soit L’ABITIBI 
qui deviendra La Gazette du Nord en 1922. M. Authier réclame dans 
son journal que l’Abitibi soit reconnue comme un district judiciaire. 
Le 20 mai 1920 : « il est évident, en effet, que le système actuel ne 
peut durer.  Obliger un citoyen à dépenser deux ou trois cents dollars, 
et quelquefois sept ou huit cents, en frais de voyage, pour venir avec 
ses témoins faire valoir devant le tribunal une réclamation d’un montant 
souvent moins élevé, cela n’est pas raisonnable, cela n’est pas digne 
d’une région bien administrée. »

- 26 juillet 1921 : contrat octroyé à l’entrepreneur Morissett par le 
ministère des Travaux publics. Le site de localisation du palais de justice 
est fourni par la municipalité et choisi par un comité local intégrant le 
préfet de comté d’Abitibi, Dollard Trudel.

- 1er octobre 1922 :

· Inauguration de l’édifice, construit selon les plans de l’architecte 
Georges Saint-Michel qui utilise les canons du style Beaux-Arts 

Chapitre 4
837



28       L’ancien palais de justice d’Amos | Étude d’intérêt et stratégie de réhabilitation | Version finale | 9502-21-00 | 15 mars 2022   EVOQ ARCHITECTURE  + ARTCAD

CHAP 4 - StrAtégie de réHAbilitAtion

comme pour le palais de justice de Saint-Jérôme qu’il réalise en 
parallèle

· Ouverture du district judiciaire de l’Abitibi. 

· Premier protonotaire et registrateur (1922-1929) : Cyrille Alfred 
Lafrance.

· Premier shérif (1922-1939) : Joseph-Ulric Dumont 
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Intérêt patrimonial 

L’ancien palais de justice d’Amos, sis au 101 de la 3e Avenue Est, est cité au niveau 
municipal en tant qu’immeuble patrimonial. Par ce geste, la ville reconnait son 
importance et recommande que soit « conservé [...] tout ce qui lui confère sa 
valeur patrimoniale, ses composantes architecturales et ses matériaux » lors 
d’une éventuelle rénovation6. 

L’énoncé d’intérêt patrimonial d’un bien culturel constitue une référence 
indispensable à tout processus d’intervention en contexte patrimonial. Dégageant 
l’ensemble des valeurs du bien, incarnées elles-mêmes par des attributs 
physiques clairement identifiés – soit les éléments caractéristiques -, l’énoncé 
permet une compréhension élargie du bien en question, de son importance pour 
les générations antérieures, actuelles et à venir, mais aussi de l’évolution de son 
contexte et de son état de conservation. 

L’énoncé d’intérêt patrimonial de l’édifice ainsi que la fiche d’inventaire de la 
ville d’Amos (2006) indiquent que l’ancien palais de justice est porteur de valeurs 
historiques et architecturales. À celles-ci, nous ajoutons une valeur urbanistique. 
Considérant l’histoire du site, ses divers usages et son importance régionale, il est 
également fort probable que l’ancien palais possède une valeur sociale, reflétant 
l’identité du secteur et son évolution. Celle-ci devrait cependant faire l’objet d’une 
étude plus approfondie ancrée dans un processus consultatif afin d’en assurer la 
présence de manière consensuelle.

Les valeurs patrimoniales de l’édifice sont interdépendantes. Certains éléments 
caractéristiques témoins d’une valeur peuvent ainsi être liés à une ou plusieurs 
autres. Le tableau ci-dessous énumère les éléments caractéristiques, incarnant les 
différentes valeurs patrimoniales de l’édifice, ainsi que leur état de conservation 
actuel (intégrité et authenticité). Pour ce faire, une période de référence doit être 
identifiée afin de définir le niveau d’altération des composantes physiques depuis 
la date ciblée. Celle de l’ancien palais de justice d’Amos est 1922, soit l’année 
de son inauguration. 

6  Source : fiche no5 de l’inventaire d’Amos
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NORMES GÉNÉRALES POUR LA CONSERVATION 
DES LIEUX PATRIMONIAUX AU CANADA

COMMENTAIRES 

01 Conserver la valeur patrimoniale du lieu. Ne pas enlever 
ni remplacer ni modifier substantiellement les éléments 
caractéristiques intacts ou réparables. Ne pas déplacer 
une partie du lieu patrimonial si son emplacement 
actuel constitue un élément caractéristique.

Cette norme concerne l’AUTHENTICITÉ.

02 Conserver les modifications apportées au lieu 
patrimonial qui, au fil du temps, sont devenues elles-
mêmes des éléments caractéristiques.

Cette norme concerne l’ÉVOLUTION.

03 Conserver la valeur patrimoniale du lieu en adoptant 
une approche d’intervention minimale.

Cette norme concerne l’APPROCHE MINIMALE.
Le principe d’intervention minimale se rapporte à l’ensemble des actions 
définies permettant de trouver le juste équilibre entre des exigences 
techniques, programmatiques et patrimoniales. Il préconise de : 

· Limiter les interventions projetées aux interventions jugées nécessaires ; 
· Cibler un ensemble d’actions cohérentes et subordonnées à la valeur 

patrimoniale du bien, afin d’en assurer la lecture ;
· Élaborer ce processus selon une vision intégrée et à long terme.

04 Reconnaître chaque lieu patrimonial comme un 
témoin matériel d’une époque, d’un endroit et d’une 
utilisation. Éviter de donner une fausse impression 
d’évolution historique en y ajoutant des éléments 
provenant d’autres lieux patrimoniaux ou d’autres 
biens, ou encore en combinant les caractéristiques d’un 
même lieu qui n’ont jamais coexisté.

Cette norme concerne l’AUTHENTICITÉ. 

05 Affecter le lieu patrimonial à une utilisation qui n’impose 
aucun changement ou que des changements minimes 
à ses éléments caractéristiques.

Cette norme concerne l’USAGE FUTUR.

06 Protéger et, au besoin, stabiliser le lieu patrimonial 
jusqu’à ce qu’il soit possible d’entreprendre 
ultérieurement une intervention. Protéger et conserver 
les ressources archéologiques en place. Dans le cas 
où des ressources archéologiques pourraient être 
compromises, implanter des mesures d’atténuation afin 
de limiter les perturbations et la perte d’information.

Cette norme concerne la MISE EN RÉSERVE et l’ARCHÉOLOGIE.

07 Évaluer l’état actuel des éléments caractéristiques 
du lieu pour déterminer l’intervention pertinente qui 
s’impose. Intervenir toujours de la façon la plus douce 
possible. Respecter la valeur patrimoniale du lieu au 
moment d’une intervention.

Cette norme concerne la PRUDENCE.
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NORMES GÉNÉRALES POUR LA CONSERVATION 
DES LIEUX PATRIMONIAUX AU CANADA COMMENTAIRES 

08 Assurer un entretien permanent des éléments 
caractéristiques du lieu. Réparer les éléments 
caractéristiques par le renforcement des matériaux à l’aide 
de méthodes de conservation reconnues. Remplacer par 
des matériaux identiques toutes les parties gravement 
détériorées ou manquantes des éléments caractéristiques, 
lorsqu’il en subsiste des prototypes.

Cette norme concerne l’AUTHENTICITÉ et l’INTÉGRITÉ.

09 Effectuer toutes les interventions nécessaires pour 
préserver les éléments caractéristiques du lieu afin 
qu’elles soient compatibles physiquement et visuellement 
avec le lieu patrimonial et qu’on puisse les distinguer 
quand on les examine de plus près. Documenter toute 
intervention pour consultation future.

Cette norme concerne principalement l’AUTHENTICITÉ, l’INTÉGRITÉ et la 
DOCUMENTATION.

Documenter des interventions pour consultation future afin de faciliter la 
prise de décision ultérieure, la compréhension du projet, des interventions 
préconisées ainsi que la planification de campagnes d’entretiens futures.

10 Réparer plutôt que remplacer les éléments caractéristiques 
du lieu. Lorsque des éléments caractéristiques sont 
trop détériorés pour être réparés et qu’il existe des 
preuves physiques suffisantes, les remplacer par de 
nouveaux éléments dont la forme, les matériaux et les 
détails correspondent à ceux des éléments à remplacer. 
Lorsqu’il n’existe pas assez de preuves, rendre la forme, 
les matériaux et les détails des nouveaux éléments 
compatibles avec le caractère du lieu patrimonial.

Cette norme concerne l’AUTHENTICITÉ et l’INTÉGRITÉ.

11 Conserver la valeur patrimoniale et les éléments 
caractéristiques lorsqu’on construit des ajouts à un lieu 
patrimonial ou de nouvelles constructions contiguës. 
S’assurer que les nouveaux éléments sont compatibles 
physiquement et visuellement avec le lieu patrimonial, 
qu’ils en sont subordonnés et qu’ils s’en distinguent.

Cette norme concerne les NOUVELLES INTERVENTIONS.
Par rapport à la compatibilité physique et visuelle d’ajouts et de modifications 
à un lieu patrimonial, le processus de réhabilitation des NLD préconise que 
toute intervention ne doive pas masquer ou altérer radicalement les éléments 
caractéristiques du bien et leur signification. Les NLD indiquent par ailleurs 
qu’un effort de conception répondant aux critères de compatibilité visuelle 
vise à distinguer les ajouts et la nouvelle construction de l’existant, en 
trouvant « le juste milieu entre une simple imitation de la forme existante et 
un contraste prononcé… » (p. 34). Un ajout doit également être subordonné 
au lieu patrimonial, un principe qui peut s’expliquer par l’idée que l’ajout ne 
devrait pas rayonner au détriment de la construction d’intérêt patrimonial, et 
devrait être d’importance secondaire. Lors de l’élaboration d’un ajout ou d’une 
nouvelle construction, la compatibilité, la distinction et la subordination 
doivent être équilibrées de façon à arriver à une proposition synthétisant les 
trois principes, tout en respectant le sens de chacun. Tout architecte habile en 
conservation patrimoniale développera sa propre compréhension plus précise 
de ces trois principes ainsi qu’une approche pour penser leur rapport.

12 Construire les ajouts ou les nouvelles constructions 
contiguës de telle sorte que leur éventuelle suppression 
n’altérera en rien ni la forme ni l’intégrité fondamentales 
du lieu patrimonial.

Cette norme concerne la RÉVERSIBILITÉ.
Cette norme souhaite anticiper tout ajustement et suppression éventuelle des 
interventions projetées ainsi que toute évolution contextuelle du bien en tenant 
compte que la conservation est un domaine itératif et que le traitement de 
conservation choisi est propre à une période et à un contexte donné.
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Stratégie de réhabilitation

4.1 Approche recommandée

Tout projet en contexte patrimonial est assujetti à des normes spécifiques, 
orientées selon quatre grands principes d’intervention clairement définis et 
illustrés dans NLD (cf. 4.2 Principes d’intervention). En établissant ces concepts 
philosophiques et méthodologiques, les NLD permettent de définir ensuite les 
objectifs de conservation appropriés à un lieu patrimonial et selon chacune de 
ses composantes distinctives (cf. 4.3 Lignes directrices spécifiques au présent 
projet). 

Considérant l’intérêt patrimonial de l’ancien palais de justice d’Amos, toute 
intervention future doit être planifiée, conçue et réalisée afin de limiter son 
impact sur ses éléments caractéristiques extérieurs préalablement définis. 

4.1.1 Traitement de conservation

Définir un traitement de conservation principal permet d’élaborer des orientations 
précises afin de sauvegarder les éléments caractéristiques du bien en question 
pour en préserver la valeur patrimoniale et en assurer la pérennité au gré des 
évolutions nécessaires. Les trois traitements de conservations tels que définis par 
les NLD, sont les suivants :

- Préservation : action ou processus visant à protéger, à entretenir ou 
à stabiliser des matériaux existants, la forme ou l’intégrité d’un lieu 
patrimonial ou d’une de ses composantes, tout en protégeant la valeur 
patrimoniale du lieu.

- Réhabilitation : action ou processus visant à permettre un usage continu 
ou contemporain compatible avec le lieu patrimonial ou avec l’une de ses 
composantes, tout en protégeant la valeur patrimoniale du lieu.

- Restauration : action ou processus visant à révéler, à faire retrouver ou 
à représenter fidèlement l’état d’un lieu patrimonial ou d’une de ses 
composantes, comme il était à une période particulière de son histoire, 
tout en protégeant la valeur patrimoniale du lieu.

Dans le contexte de l’ancien palais de justice d’Amos, il s’agira de favoriser une 
adaptation respectueuse de ses composantes significatives par l’implantation 
de nouveaux usages et par l’intégration d’ajouts contemporains compatibles, 
subordonnés et distincts. Le traitement de conservation principal est donc 
une réhabilitation. Celle-ci s’accompagne d’actions de restauration et de 
préservation ponctuelles pour certaines composantes de l’édifice. Notons à 

Points contacts : la création d'un 

foyer central permet la mise en valeur 

du bâtiment patrimonial et de son 

aile ouest, tout comme les volumes 

intérieurs à double hauteur permettent 

d'offrir des points de vue dégagés sur 

les murs extérieurs de maçonnerie 

d'origine et leurs détails. Les points de 

contact favoriseront le dégagement de 

la corniche moulurée et minimiseront 

l'altération des composantes 

significatives du mur. La transformation 

d'une fenêtre en ouverture au 2e étage 

avec l'intégration d'une parcelle permet 

de limiter l'altération de l'enveloppe et 

de ses techniques constructives d'origine 

par de nouveaux percements. 

Matérialité : les nouveaux matériaux 

choisis pour l'enveloppe de 

l'agrandissement (panneaux métalliques, 

mur rideau, etc.) s'assureront de trouver 

le juste équilibre entre un traitement à la 

fois compatible, subordonné et disctint 

à l'expression architecturale de l'édifice 

patrimonial, et ce tout particulièrement 

en façades principale et latérale.

Commentaires 
concept projet
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titre d’exemple les traitements localisés suivant : 

- Extérieur : préservation pour l’ensemble des éléments de maçonnerie 
et de ferblanterie ; restauration au niveau des parapets (couronnements 
et corniches) ; restauration de l’ensemble des ouvertures (fenêtres et 
portes de l’entrée principale) 

- Intérieur : réhabilitation de l’ensemble des espaces ; restauration 
ponctuelle dans la salle d’audience (embrasure de fenêtres et périmètres 
adjacents notamment) ; restauration de l’escalier central

De façon générale, toute décision d’intervention aux éléments caractéristiques 
doit faire l’objet d’une documentation préalable et doit être déterminée en 
fonction de l’énoncé de valeur patrimonial et du traitement de conservation 
principal défini (réhabilitation).

3.1.2 Principes d’intervention 

De manière générale, il est fortement recommandé de rechercher un juste équilibre 
entre principes de conservation et objectifs de durabilité, en considérant la durée 
de vie utile des matériaux et des assemblages existants avant leur remplacement 
et en privilégiant une intervention minimale qui valorise la conservation des 
techniques constructives et des savoir-faire d’origine. 

Le projet de l’ancien palais de justice d’Amos implique des interventions de 
restauration, de préservation, de réhabilitation et de mise en valeur. Ainsi, en 
plus des normes générales préconisées pour tous projets en contexte patrimonial 
(normes 1 à 9 des NLD), plusieurs normes s’appliquent spécifiquement à 
une réhabilitation comme celle proposée (normes 10 à 12 des NLD), mettant 
globalement de l’avant quatre grands principes suivants.

Documentation 

Documenter un bien patrimonial est un processus continu et itératif. Il implique: 

- une documentation préalable à toute prise de décision, soutenue par des 
analyses, des recherches, des études techniques et des investigations 
rigoureuses ; 

- une documentation des interventions réalisées postérieurement afin de 
faciliter la prise de décision ultérieure, la compréhension du projet et 
des interventions préconisées ainsi que la planification de campagnes 
d’entretiens futures.

Principe d’intervention minimale

Le principe de réversibilité réfère à la norme 3 des NLD. Ce principe préconise 
de limiter les interventions projetées aux interventions jugées nécessaires à la 
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réalisation des objectifs de conservation préalablement définis. Une intervention 
minimale n’est pas synonyme d’intervention restreinte/minimum, mais cible 
plutôt un ensemble d’actions cohérentes et constamment subordonnées à 
la valeur patrimoniale du bien en question, afin d’en assurer la lisibilité et 
éventuellement d’en améliorer la mise en valeur. Basé sur une documentation 
et des analyses approfondies, ce processus doit être élaboré selon une vision 
intégrée et sur le long terme.

Principe de réversibilité 

Le principe d’intervention minimale réfère à la norme 12 des NLD. Considérant 
que la conservation est un processus itératif et que le traitement de conservation 
choisi est propre à une période et à un contexte donné, le principe de réversibilité 
préconise que toute intervention réalisée puisse être retirée à une date ultérieure 
sans altérer la valeur patrimoniale du bien.

Principe de compatibilité

Le principe de compatibilité réfère aux normes 5, 9 et 11 des NLD. Le principe 
de compatibilité préconise que les interventions ou les ajouts ne doivent pas 
masquer ou altérer les éléments caractéristiques du bien et leur signification. Pour 
se faire, toute intervention doit être compatible physiquement et visuellement 
avec le bien, tout en s’en distinguant dans le respect de sa valeur patrimoniale. 
Elle doit également privilégier des campagnes d’entretien similaires à celles du 
bien patrimonial, la concordance des cycles de vie des matériaux et assemblages 
favorisant l’utilisation soutenue et l’entretien adéquat du lieu.

4.2 Enjeux et opportunités ciblés

LA RÉHABILITATION DE L’ANCIEN PALAIS DE JUSTICE D’AMOS SOULÈVE DIF-
FÉRENTS ENJEUX AU REGARD DE SON INTÉRÊT PATRIMONIAL AINSI QUE 
DE L’AMPLEUR ET DES EXIGENCES DU NOUVEAU PROGRAMME QUI Y SERA 
IMPLANTÉ DANS LE CADRE DE SA TRANSFORMATION EN ESPACE BLEU. 

LES ENJEUX PRINCIPAUX IDENTIFIÉS SONT NOTAMMENT DE DEUX ORDRES 
: 

1. Enjeux contextuels 

· Le peu de documentation disponible, ne permettant pas de 
retracer l’ensemble des éléments caractéristiques d’origine dont 
certains ont disparus ou ont été altérés lors de campagnes de 
rénovation antérieures ; 

· La nature du nouveau programme nécessitant la transformation 

Fenêtres et porte d’entrée principale: 

nouvelles fenêtres proposant la 

réintégration de l’apparence des fenêtres 

d’origine.

Porte d’entrée principale : bien que 

celle-ci ne soit plus l’accès principal à 

l’édifice, elle demeure fonctionnelle. 

Nouvelle porte d’entrée proposant la 

réintégration de l’apparence des portes 

d’origine.

Éléments intérieurs : la réhabilitation de 

l’édifice patrimonial préserve la symétrie 

axiale des aménagements intérieurs 

d’origine..

Commentaires 
concept projet
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majeure de l’édifice patrimonial (afin que celui-ci puisse recevoir 
les fonctions d’exposition, les espaces administratifs et divers 
espaces de soutien)et son agrandissement (pour accueillir une 
salle d’exposition temporaire, une salle multifonctionnelle et un 
café). 

2. Enjeux d’intervention

· L’intégration d’une nouvelle aile à l’édifice patrimonial 
néoclassique, bénéficiant jusque-là de dégagements latéraux 
mettant en valeur trois de ses façades ;

· Le traitement des interventions intérieures dans les espaces 
existants possédant des caractéristiques patrimoniales, dont 
l’ancienne salle d’audience (réparation, rénovation, mise aux 
normes, intégration CVAC, etc.);

· Le traitement des points de contact entre l’édifice patrimonial et 
l’ajout contemporain ; 

· La conception d’un nouvel accès principal ;

· La conception de nouveaux aménagements paysagers. 

4.3 Principes de conservation 

Les principes généraux de conservation suivants ont été esquissés sur la base 
des NLD et des informations résumées précédemment. De façon générale, 
toute décision de restauration, d’altération ou de suppression d’éléments 
caractéristiques doit faire l’objet d’une documentation préalable et doit être 
déterminée en fonction de l’énoncé de valeur patrimoniale et de l’état de 
conservation de l’édifice. 
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Dans le tableau suivant, les normes des NLD sont présentées dans les colonnes de GGRRIILLLLEE  SSYYNNTTHHÈÈSSEE  DDEE  LL''IINNTTÉÉRRÊÊTT  PPAATTRRIIMMOONNIIAALL  EETT  DDEESS  OORRIIEENNTTAATTIIOONNSS  DDEE  CCOONNSSEERRVVAATTIIOONN

PPrréécciissiioonn  
((llooccaalliissaattiioonn))

AArrcchh HHiisstt.. PPaayyss..
ÉÉttaatt  
pphhyyss..

ÉÉttaatt  
dd''aauutthh..

PPrréécciissiioonnss TTrraaiitteemmeenntt PPrréécciissiioonnss
PPoorrttééee  ddeess  ttrraavvaauuxx  eett

  aaccttiioonnss  ddee  ccoonnsseerrvvaattiioonn
LLiiggnneess  ddiirreeccttrriicceess

11..  FFoorrmmee  eexxttéérriieeuurree

11..11  OOrriieennttaattiioonn  
((iimmppllaannttaattiioonn  
iinncclluuaanntt  llee  
tteerrrraaiinn))

En retrait par rapport à 
la voie publique, sur un 
vaste terrain dans la 
ville d’Amos

⦿ ⦿ ⦿ 5 3

Les arbres matures aux pourtours de 
l’édifice ont disparu, remplacés par de 
jeunes arbres lors d’une récente 
compagne de reverdissement. La 
densification de la trame urbaine au fil 
des années a modifié la perception de 
l’édifice ainsi que les vues sur ce 
dernier, bien qu’il demeure central. 
Une aire de stationnement a également 
été aménagée à l’arrière de l’édifice. 
L’aménagement paysager, les 
dégagements et l’axialité en façade 
principale ont cependant été préservés.

PPrréésseerrvvaattiioonn

11..22  PPllaann  aauu  ssooll Plan en « T »
Formé de deux ailes 
rectangulaires

⦿ ⌾ ⌾ 5 5 PPrréésseerrvvaattiioonn

Élévation de deux 
étages

⦿ ⌾ ⌾ 5 5 PPrréésseerrvvaattiioonn

Éléments en saillie 
(avant‐corps latéraux et 
portique, escalier 
extérieur)

⦿ ⌾ ⌾ 5 5 PPrréésseerrvvaattiioonn

Couronnement  (parapet) 5 3 RReessttaauurraattiioonn

Couronnement à 
gradins

(portique) ⦿ ⌾ ⌾ 5 3 RReessttaauurraattiioonn

11..44  CCoommppoossiittiioonn Horizontale et tripartite

soubassement, étages 
nobles, couronnement 
de l'aile avant (façade 
principale)

⦿ ⌾ ⌾ 5 5 PPrréésseerrvvaattiioonn

22..  TTooiitt

22..11  FFoorrmmee
Toit à deux versants à 
faible pente 

⦿ ⌾ ⌾ 5 5 PPrréésseerrvvaattiioonn Membrane à refaire

22..22  RReevvêêtteemmeennttss N/A
Non retenus comme des 
éléments caractéristiques 

22..33  
CCoommppoossaanntteess  
ddééccoorraattiivveess  eett  
ffoonnccttiioonnnneelllleess

N/A
Non retenus comme des 
éléments caractéristiques 

TTeerrrraaiinn : de nouveaux 
aménagements paysagers 
sont prévus (circulations, 

plantation d'arbres, 
éclairage, mobilier urbain, 

etc.).

AAggrraannddiisssseemmeenntt  //  aajjoouutt  : un 
agrandissement contigu à 
l'édifice patrimonial est 
prévu côté ouest afin 
d'accueillir le nouveau 
programme. Ajout d'un 

escalier de secours côté est. 

EEnnttrrééee  pprriinncciippaallee  ::  
considérant qu'il serait 

difficile de faire de l'accès 
principal actuel une entrée 
véritablement universelle 
sans altérer son caractère, 
ce dernier sera relocalisé 

dans le nouvel 
agrandissement.

DD..  AAccttiioonnss  àà  eennttrreepprreennddrreeAA..  ÉÉlléémmeennttss  ccaarraaccttéérriissttiiqquueess BB..  VVaalleeuurrss

11..33  VVoolluummee

11.. Concevoir des interventions subordonnées à 
l'édifice patrimonial ;
22. Maintenir le caractère monumental de 
l’édice patrimonial et sa qualité formelle ;
33.. Préserver la perception de l’édice 
patrimonial comme point de repère dans le 
paysage urbain ;
44.. Assurer la continuité de zones de 
dégagement aménagées et végétalisées 
marquant l’implantation de l’édice en retrait 
de la rue et préservant les vues sur ce dernier;  
55..  Assurer la pérennité de l’enveloppe et des 
composantes architecturales identitaires, 
incluant l’escalier extérieur (se référer aux 
lignes directrices aux points 3 et 4).

PPooiinnttss  ssuupppp..  ssppéécciiffiiqquueess  àà  llaa  ccoonncceeppttiioonn  
dd''aajjoouuttss  eett  ddee nnoouuvveeaauuxx  aamméénnaaggeemmeennttss  
ppaayyssaaggeerrss  ::    
66..  Tenir compte de l’ensemble des 
caractéristiques du lieu patrimonial, et plus 
largement de son contexte, en les intégrant de 
façon stratégique ; 
77. Utiliser les qualités architecturales de 
l’édice pour dénir l’implantation des ajouts 
et agrandissements et assurer leur bonne 
intégration ;
88..  Assurer une cohérence dans l'implantation 
(retrait, alignement, etc.), le traitement formel 
(hauteur, volumes, etc.) et la matérialité ; 
99.. Localiser et concevoir de façon soignée les 
points de contact entre les ajouts / 
agrandissements et l'édifice patrimonial ‐ 
éviter de dissimuler ou d’endommager les 
éléments caractéristiques signicatifs ;
1100.. Maintenir des espaces dégagés afin 
d'assurer la visibilité de l’édice patrimonial. 

CC..  ÉÉvvaalluuaattiioonn  ((ddaattee  ddee  rrééfféérreennccee  ::  11992222))

11.. Assurer un entretien continu des toitures ;
22.. Assurer la préservation de la forme d'origine 
des toitures ;
33.. Assurer la compatibilité et la subordination 
à l'existant de tous nouveaux matériaux, 
détails de conception et méthodes 
d’assemblage.

Mise à jour : 2022‐02‐01
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GGRRIILLLLEE  SSYYNNTTHHÈÈSSEE  DDEE  LL''IINNTTÉÉRRÊÊTT  PPAATTRRIIMMOONNIIAALL  EETT  DDEESS  OORRIIEENNTTAATTIIOONNSS  DDEE  CCOONNSSEERRVVAATTIIOONN

PPrréécciissiioonn  
((llooccaalliissaattiioonn))

AArrcchh HHiisstt.. PPaayyss..
ÉÉttaatt  
pphhyyss..

ÉÉttaatt  
dd''aauutthh..

PPrréécciissiioonnss TTrraaiitteemmeenntt PPrréécciissiioonnss
PPoorrttééee  ddeess  ttrraavvaauuxx  eett

  aaccttiioonnss  ddee  ccoonnsseerrvvaattiioonn
LLiiggnneess  ddiirreeccttrriicceess

DD..  AAccttiioonnss  àà  eennttrreepprreennddrreeAA..  ÉÉlléémmeennttss  ccaarraaccttéérriissttiiqquueess BB..  VVaalleeuurrss CC..  ÉÉvvaalluuaattiioonn  ((ddaattee  ddee  rrééfféérreennccee  ::  11992222))

33..  MMuurrss  eexxttéérriieeuurrss

Brique ⦿ ⦿ ⌾ 5 3

Une section du parement de brique en 
façade arrière a été entièrement 
remplacée, intégrant de nouvelles 
couleurs et calepinage. Des 
chantepleures ont également été 
introduites, suggérant la présence d’un 
mur à cavité (espace d'air, cavité 
ventilée derrière la brique de 
parement) devant la structure de 
maçonnerie portante composée de 3 
rangs de briques.

PPrréésseerrvvaattiioonn

Pierre à bossage (soubassement) ⦿ ⌾ ⌾ 5 5 PPrréésseerrvvaattiioonn

Pierre de taille (ornements) ⦿ ⌾ ⌾ 5 5 PPrréésseerrvvaattiioonn

Acier peint (corniche) ⦿ ⌾ ⌾ 5 5 PPrréésseerrvvaattiioonn

Chaînes d’angle ⦿ ⌾ ⌾ 5 5 PPrréésseerrvvaattiioonn

Linteaux ⦿ ⌾ ⌾ 5 5 PPrréésseerrvvaattiioonn

Appuis de fenêtres ⦿ ⌾ ⌾ 5 5 PPrréésseerrvvaattiioonn

Corniche moulurée ⦿ ⌾ ⌾ 5 5 RReessttaauurraattiioonn  

Réparation ponctuelle, peinture 
à grandeur. Réaliser une 
expertise complémentaire 
(démontage partiel afin de 

valider l'état des supports de la 
corniche)

Couronnement (parapet) ⦿ ⌾ ⌾ 5 2

Le couronnement métallique du 
parapet a été remplacé. Sa projection a 
été accentuée. En effet, comme le 
démontrent les photographies 
historiques des années 1920, celle‐ci 
est beaucoup plus prononcée. 

RReessttaauurraattiioonn  

Réaliser une expertise 
complémentaire afin de valider 
l'accumulation de glace et de 
neige en certains endroits 

(jonction de l'aile principale et 
des ailes latérales)

Couronnement à 
gradins

(portique) ⦿ ⌾ ⌾ 5 2

Le revêtement de maçonnerie du 
couronnement a été modifié, 
changeant le calepinage d’origine et le 
jeu de retrait (idem pour le 
couronnement des ailes latérales). Le 
solin du couronnement à gradins a 
également été remplacé, intégrant des 
ajouts aux zones verticales en façade 
principale et altérant le détail de 
conception d’origine et la lisibilité de 
cet élément en façade.

RReessttaauurraattiioonn  

11.. Prioriser une intervention minimale lorsque 
possible afin de conserver les méthodes 
d’assemblage et les matériaux d’origine ;
22..  Élaborer des interventions appropriées pour 
chaque matériau an d’être compatibles 
visuellement et physiquement avec la 
maçonnerie et les assemblages existants.

PPooiinnttss  ssuupppp..  ssppéécciiffiiqquueess  àà  llaa  ccoonncceeppttiioonn  ddee  
ll''aaggrraannddiisssseemmeenntt  ccoonnttiigguu  aauu  mmuurr  eexxttéérriieeuurr  
oouueesstt  ::
33.. Assurer la compatibilité de l'intervention 
avec les éléments caractéristiques des murs 
extérieurs ; 
44. Assurer la pérennité des murs extérieurs en 
favorisant l'intégration sensible des 
agrandissements à la composition formelle de 
l'édifice patrimonial tout en maintenant la 
lisibilité et la perception des composantes 
principales des façades. 
55. Porter une attention particulière aux zones 
de points de contact ainsi qu'à la conception 
de nouvelles ouvertures (passerelle) 
pratiquées afin de relier le bâtiment 
patrimonial et les agrandissements ‐ privilégier 
des interventions localisées et faiblement 
invasives.

Restauration ponctuelle, 
nettoyage et rejointement 

lorsque requis

33..22  
CCoommppoossaanntteess  
ddééccoorraattiivveess  eett  
ffoonnccttiioonnnneelllleess

33..11  RReevvêêtteemmeennttss

Mise à jour : 2022‐02‐01
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GGRRIILLLLEE  SSYYNNTTHHÈÈSSEE  DDEE  LL''IINNTTÉÉRRÊÊTT  PPAATTRRIIMMOONNIIAALL  EETT  DDEESS  OORRIIEENNTTAATTIIOONNSS  DDEE  CCOONNSSEERRVVAATTIIOONN

PPrréécciissiioonn  
((llooccaalliissaattiioonn))

AArrcchh HHiisstt.. PPaayyss..
ÉÉttaatt  
pphhyyss..

ÉÉttaatt  
dd''aauutthh..

PPrréécciissiioonnss TTrraaiitteemmeenntt PPrréécciissiioonnss
PPoorrttééee  ddeess  ttrraavvaauuxx  eett

  aaccttiioonnss  ddee  ccoonnsseerrvvaattiioonn
LLiiggnneess  ddiirreeccttrriicceess

DD..  AAccttiioonnss  àà  eennttrreepprreennddrreeAA..  ÉÉlléémmeennttss  ccaarraaccttéérriissttiiqquueess BB..  VVaalleeuurrss CC..  ÉÉvvaalluuaattiioonn  ((ddaattee  ddee  rrééfféérreennccee  ::  11992222))

44..  PPoorrtteess  eett  ffeennêêttrreess

44..11  PPoorrtteess Portes vitrées en bois
à doubles battants 
(entrée principale)

5 1

Les portes extérieures en bois à double 
battant avec imposte ont disparu, 
remplacées par de nouvelles unités en 
aluminium présentant des dimensions 
et proportions différentes.

RReessttaauurraattiioonn    
Réintégration des composantes 

d'origine disparues

Imposte fixe formée en 
bois

à deux carreaux (porte 
double de l'entrée 
principale)

RReessttaauurraattiioonn  
Réintégration des composantes 

d'origine disparues

Disposition : régulière ⦿ ⌾ ⌾ 5 2 RReessttaauurraattiioonn Pour toutes les fenestrations
Réintégration des composantes 
d'origine disparues (matérialité, 

division, détails)

Format : rectangulaire à grands carreaux ⦿ ⌾ ⌾

44..44  FFeennêêttrreess  ‐‐  
ccoommppoossaanntteess  
ddééccoorraattiivveess  eett  
ffoonnccttiioonnnneelllleess

55..  EEnnttrrééeess,,  ppoorrcchheess,,  bbaallccoonnss

Portique central ⦿ ⌾ ⌾ 5 5 PPrréésseerrvvaattiioonn

Avant‐corps ⦿ ⌾ ⌾ 5 5 PPrréésseerrvvaattiioonn

Escalier extérieur ⦿ ⌾ ⌾ 5 5 RRééhhaabbiilliittaattiioonn

Démontage et remontage 
complet, introduction d'une 
composition étanche et 
amélioration du drainage

55..22  
CCoommppoossaanntteess  
ddééccoorraattiivveess  eett  
ffoonnccttiioonnnneelllleess

Fronton
de forme triangulaire et 
reposant sur quatre 
piliers

⦿ ⌾ ⌾ 5 5 PPrréésseerrvvaattiioonn

Se référer au point 4.

55..11  SSaaiilllliieess

44..22  PPoorrtteess  ‐‐  
ccoommppoossaanntteess  
ddééccoorraattiivveess  eett  
ffoonnccttiioonnnneelllleess

Toutes les fenêtres en bois ont été 
remplacées par de nouvelles unités. Si 
les divisions reprennent celles d’origine, 
leur détail et leur modulation ont été 
toutefois largement simplifiés, perdant 
la finesse et la hiérarchie des petits 
bois. Notons également que deux 
ouvertures dans le sous‐bassement en 
façade arrière ont été condamnées et 
déplacées. 

11.. Concevoir le remplacement des ouvertures 
(conguration, subdivision, matérialité) de 
façon à se rapprocher le plus fidèlement 
possible de l’aspect des fenêtres et portes 
d’origine tel que documenté dans les 
photographies d'archive tout en répondant 
aux objectifs techniques et fonctionnels du 
projet ; 
22.. Ne pas endommager les éléments 
caractéristiques adjacents à court et long 
terme.

44..33  FFeennêêttrreess
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GGRRIILLLLEE  SSYYNNTTHHÈÈSSEE  DDEE  LL''IINNTTÉÉRRÊÊTT  PPAATTRRIIMMOONNIIAALL  EETT  DDEESS  OORRIIEENNTTAATTIIOONNSS  DDEE  CCOONNSSEERRVVAATTIIOONN

PPrréécciissiioonn  
((llooccaalliissaattiioonn))

AArrcchh HHiisstt.. PPaayyss..
ÉÉttaatt  
pphhyyss..

ÉÉttaatt  
dd''aauutthh..

PPrréécciissiioonnss TTrraaiitteemmeenntt PPrréécciissiioonnss
PPoorrttééee  ddeess  ttrraavvaauuxx  eett

  aaccttiioonnss  ddee  ccoonnsseerrvvaattiioonn
LLiiggnneess  ddiirreeccttrriicceess

DD..  AAccttiioonnss  àà  eennttrreepprreennddrreeAA..  ÉÉlléémmeennttss  ccaarraaccttéérriissttiiqquueess BB..  VVaalleeuurrss CC..  ÉÉvvaalluuaattiioonn  ((ddaattee  ddee  rrééfféérreennccee  ::  11992222))

66..  IInnttéérriieeuurr

OOrrggaanniissaattiioonn  ddee  
ll''eessppaaccee

Symétrie axiale

offrant une hiérarchie des 
fonctions lisible en plan et 
en façade principale
(tous les étages)

⦿ ⌾ ⌾ 5 5

Aucune division supplémentaire 
majeure ne semble avoir été apportée. 
Notons qu’il est fort possible que des 
cloisons aient été ajoutées ou démolies 
ponctuellement. Les ouvertures 
donnant sur les ailes latérales depuis les 
halls centraux ont également été 
agrandies (mise aux normes) ou 
déplacées . Les deux cubicules situés de 
part et d’autre de l’entrée au RDC 
auraient fort probablement été ajoutés 
entre 1922 et 1977. Les plans d’avant 
1977 mentionnent leur présence en 
tant que sanitaires – information à 
valider lors d’investigation in situ. 

PPrréésseerrvvaattiioonn

Dimension ‐ volumétrie

(Vestibule et hall d'entrée 
(RDC), grand escalier 
(RDC et 2e), salle 
d'audience (2e))

⦿ ⌾ ⌾ 5 5 RReessttaauurraattiioonn

Emplacement dans 
l'axe central

(Vestibule et hall d'entrée 
(RDC), grand escalier 
(RDC et 2e), salle 
d'audience (2e))

⦿ ⌾ ⌾ 5 5 PPrréésseerrvvaattiioonn

CCoouuvvrree‐‐
ppllaanncchheerrss

Fini de plancher 
originellement en bois 
franc (supposé) 

Bois franc : Vestibule et 
hall d'entrée (RDC), salle 
d'audience (2e), corridor 
et salles latérales (RDC et 
2e))

⦿ ⌾ ⌾ 5 1

Il est possible que le fini de plancher ait 
été modifié. Ajout de tuiles de 
moquette ou de vinyle, engendrant la 
disparition des finis de planchers 
d’origine à la grandeur de l'édifice ‐ 
information à valider lors 
d’investigation in situ.

RReessttaauurraattiioonn Protection durant travaux

RReevvêêtteemmeennttss  ddee  
mmuurr

Lambris muraux 
Faux finis 
(Espace central à tous les 
étages incluant l'escalier)

⦿ ⌾ ⌾ 5 3

Ces derniers ont été déplacés, voire 
remplacés en plusieurs endroits afin de 
s’ajuster aux aménagements actuels et 
d’intégrer de nouvelles composantes 
techniques. Notons également que 
plusieurs lambris du RDC présentent un 
faux fini, ce qui suggère qu’ils sont 
d’origine. Les photographies anciennes 
révèlent également en divers endroits 
des teintes plus foncées et des nervures 
plus prononcées ‐ information à valider 
lors d’investigation in situ.

RReessttaauurraattiioonn

Réparations et 
remplacement ponctuel des 
pièces de bois et du faux‐fini 

à prévoir.

Démontage et remontage durant 
travaux, lorsque nécessaire 
(zones adjacentes aux  murs 

d'enveloppe)

Réaliser une expertise 
complémentaire sur les faux finis

11..  Préserver l'axialité et rendre perceptible les 
proportions, détails et nis d’origine ;
22..  Assurer la compatibilité de tout ajout, 
nouveau traitement et intervention à 
proximité des zones comportant des éléments 
caractéristiques ; 
33..  Concevoir l’ajout de nouvelles circulations 
(escalier, ascenseur) pour satisfaire aux 
normes d’accessibilité ou d'aménagements 
pour satisfaire les exigences programmatiques 
(sanitaires, vestiaires, etc) dans des endroits 
stratégiques ; 
44..  Mettre à profit les qualités des 
aménagements d'origine an de limiter les 
modications d’envergure pouvant nuire à la 
lecture de l’aménagement intérieur de l’édice 
et aux relations spatiales.

11..  Assurer la conservation et la mise en valeur 
des composants intérieurs significatives 
(détails, finis, etc.) et leur maintien à leur 
emplacement initial ;
22..  Proposer la réintégration des composantes 
intérieures significatives disparues ;
33.. Concevoir et sélectionner les nouveaux nis, 
mobiliers intégrés et équipements divers 
(ventilation, chauffage, extincteurs, éclairage, 
signalisation, etc.) afin qu'ils s’intègrent au 
caractère du lieu.

PPooiinnttss  ssuupppp..  ssppéécciiffiiqquueess  aauuxx  ccoommppoossaanntteess  eenn  
bbooiiss  eett  ppllââttrree  ::
44.. Réaliser une étude supplémentaire sur les 
faux‐finis de bois afin d'assurer la pertinence  
de toute intervention ;
55..  En cas de démontage des éléments ciblés, 
assurer leur documentation, leur entreposage 
et leur réinstallation à leur emplacement initial 
selon les exigences concernées et les 
protocoles élaborés à cet effet.

SSppéécciiffiicciittééss  
ssppaattiiaalleess

Abaissement des plafonds 
ponctuels à étudier 

(intégration mécanique).
Intégration d'un espace 

tampon dynamique dans les 
espaces d'expo. afin de créer 
et maintenir des conditions 
muséales appropriées. 
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GGRRIILLLLEE  SSYYNNTTHHÈÈSSEE  DDEE  LL''IINNTTÉÉRRÊÊTT  PPAATTRRIIMMOONNIIAALL  EETT  DDEESS  OORRIIEENNTTAATTIIOONNSS  DDEE  CCOONNSSEERRVVAATTIIOONN

PPrréécciissiioonn  
((llooccaalliissaattiioonn))

AArrcchh HHiisstt.. PPaayyss..
ÉÉttaatt  
pphhyyss..

ÉÉttaatt  
dd''aauutthh..

PPrréécciissiioonnss TTrraaiitteemmeenntt PPrréécciissiioonnss
PPoorrttééee  ddeess  ttrraavvaauuxx  eett

  aaccttiioonnss  ddee  ccoonnsseerrvvaattiioonn
LLiiggnneess  ddiirreeccttrriicceess

DD..  AAccttiioonnss  àà  eennttrreepprreennddrreeAA..  ÉÉlléémmeennttss  ccaarraaccttéérriissttiiqquueess BB..  VVaalleeuurrss CC..  ÉÉvvaalluuaattiioonn  ((ddaattee  ddee  rrééfféérreennccee  ::  11992222))

RReevvêêtteemmeennttss  ddee  
mmuurr  ((ssuuiittee))

Lambris muraux et leur 
détail (plinthes et 
moulures)

Faux finis 
(Salle d'audience (2e))

⦿ ⌾ ⌾ 5 3

Il est  probable que les lambris des 
murs est et ouest aient été déplacés et 
certains possiblement  remplacés lors 
des interventions aux murs 
(épaississement). Les photographies 
anciennes révèlent également en divers 
endroits des teintes plus foncées et des 
nervures plus prononcées ‐ information 
à valider lors d’investigation in situ.

RReessttaauurraattiioonn

Réparations et 
remplacement ponctuel des 
pièces de bois et du faux‐fini 

à prévoir.

Démontage et remontage durant 
travaux, lorsque nécessaire 
(zones adjacentes aux murs 

d'enveloppe)

Réaliser une expertise 
complémentaire sur les faux finis

RReevvêêtteemmeennttss  ddee  
ppllaaffoonndd  

1

L’ajout de faux plafonds dans 
l’ensemble de l’édifice, à l’exception de 
la salle d’audience, a engendré 
l’encapsulage  voire la destruction des 
finis de plafonds d’origine ‐ information 
à valider lors d’investigation in situ.

RRééhhaabbiilliittaattiioonn

Implantation de la 
mécanique à étudier 

(possible abaissement des 
plafonds) et intégration d'un 
espace tampon dynamique 

dans les espaces 
d'exposition afin de créer et 
maintenir des conditions 
muséales appropriées. 

MMoobbiilliieerr  iinnttééggrréé Chaire

Les panneaux muraux 
intégrés (bois, faux fini à 
valider)  témoignant de 
l’emplacement du bureau 
du juge
(Salle d'audience (2e))

⦿ ⌾ ⌾ 5 3 Disparition du podium PPrréésseerrvvaattiioonn

Réparations et 
remplacement ponctuel des 
pièces de bois et du faux‐fini 

à prévoir.

Réaliser une expertise 
complémentaire sur les faux finis

Dimension ‐ volumétrie
Volée inférieure avec 
trois marches aux 
extrémités courbes

⦿ ⌾ ⌾ 5 5 PPrréésseerrvvaattiioonn

Emplacement dans 
l'axe central

⦿ ⌾ ⌾ 5 5 PPrréésseerrvvaattiioonn

Détails de conceptions

Limons,  poteaux, 
marches (bois teint et 
vernis), contremarches 
(faux finis), mains 
courantes,  garde‐corps 
(bois teint et vernis), 
lambris mural (faux finis)

⦿ ⌾ ⌾ 5 4

Finis Bois ⦿ ⌾ ⌾ 5 3

Notons qu’il est probable que les 
marches accueillaient un tapis dès 
l’inauguration de l’édifice. Des tuiles de 
vinyle ont été ajoutées sur les marches 
de l'escalier allant au sous‐sol. 
Certaines sections de bois (limons et 
lambris) semblent avoir été 
remplacées, les photographies 
historiques indiquant une teinte plus 
foncée ‐ information à valider lors 
d’investigation in situ.
Valider également le détail des mains 
courantes ainsi que des finitions des 
retours de mur. 

Réparations et 
remplacement ponctuel des 
pièces de bois et du faux‐fini 

à prévoir.

Réhabilitation et restauration 
ponctuelle si des interventions 

de mise aux normes sont 
requises 

Réaliser une expertise 
complémentaire sur les faux finis 

et l'authenticité des 
composantes

IIddeemm  qquuee  pprrééccééddeemmmmeenntt  
11..  Assurer la conservation et la mise en valeur 
des composants intérieurs significatives 
(détails, finis, etc.) et leur maintien à leur 
emplacement initial ;
22..  Proposer la réintégration des composantes 
intérieures significatives disparues ;
33.. Concevoir et sélectionner les nouveaux nis, 
mobiliers intégrés et équipements divers 
(ventilation, chauffage, extincteurs, éclairage, 
signalisation, etc.) afin qu'ils s’intègrent au 
caractère du lieu.

PPooiinnttss  ssuupppp..  ssppéécciiffiiqquueess  aauuxx  ccoommppoossaanntteess  eenn  
bbooiiss  eett  ppllââttrree  ::
44.. Réaliser une étude supplémentaire sur les 
faux‐finis de bois afin d'assurer la pertinence  
de toute intervention ;
55..  En cas de démontage des éléments ciblés, 
assurer leur documentation, leur entreposage 
et leur réinstallation à leur emplacement initial 
selon les exigences concernées et les 
protocoles élaborés à cet effet.

EEssccaalliieerrss
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GGRRIILLLLEE  SSYYNNTTHHÈÈSSEE  DDEE  LL''IINNTTÉÉRRÊÊTT  PPAATTRRIIMMOONNIIAALL  EETT  DDEESS  OORRIIEENNTTAATTIIOONNSS  DDEE  CCOONNSSEERRVVAATTIIOONN

PPrréécciissiioonn  
((llooccaalliissaattiioonn))

AArrcchh HHiisstt.. PPaayyss..
ÉÉttaatt  
pphhyyss..

ÉÉttaatt  
dd''aauutthh..

PPrréécciissiioonnss TTrraaiitteemmeenntt PPrréécciissiioonnss
PPoorrttééee  ddeess  ttrraavvaauuxx  eett

  aaccttiioonnss  ddee  ccoonnsseerrvvaattiioonn
LLiiggnneess  ddiirreeccttrriicceess

DD..  AAccttiioonnss  àà  eennttrreepprreennddrreeAA..  ÉÉlléémmeennttss  ccaarraaccttéérriissttiiqquueess BB..  VVaalleeuurrss CC..  ÉÉvvaalluuaattiioonn  ((ddaattee  ddee  rrééfféérreennccee  ::  11992222))

Portes vitrées en bois
à doubles battants
(Vestibule et hall d'entrée 
(RDC))

⦿ ⌾ ⌾ 5 5

Il est possible que les portes intérieures 
et leur embrasure aient été modifiées ‐ 
information à valider lors 
d’investigation in situ.

PPrréésseerrvvaattiioonn

Portes principales 
capitonnées 
(supposément 
d’origine) 

à doubles battants
(Salle d'audience (2e))

⦿ ⌾ ⌾ 5 5 PPrréésseerrvvaattiioonn

Porte latérale 
capitonnée 
(supposément 
d’origine)

de plus petite facture
(Salle d'audience (2e))

⦿ ⌾ ⌾ 5 5 PPrréésseerrvvaattiioonn

Portes en bois À tous les étages 5 5

Certaines portes intérieures et leur 
embrasure ont été modifiées et 
déplacées ‐ information à valider lors 
d’investigation in situ.

PPrréésseerrvvaattiioonn

Plinthes en bois
Pin avec faux‐fini supposé 
à l’origine
À tous les étages

⦿ ⌾ ⌾ 5 5 PPrréésseerrvvaattiioonn
Restauration ponctuelle du faux 
fini lorsque celui‐ci a été altéré

Imposte vitrée

Fixe formée de deux 
carreaux
Portes du vestibule 
d'entrée (RDC)

⦿ ⌾ ⌾ 5 5 PPrréésseerrvvaattiioonn

Imposte vitrée
Fixe formée de 6 carreaux
Portes du rez‐de‐
chaussée (RDC)

⦿ ⌾ ⌾ 5 5 PPrréésseerrvvaattiioonn

Imposte capitonnée (Salle d'audience (2e)) ⦿ ⌾ ⌾ 5 5 PPrréésseerrvvaattiioonn

Tablettes en bois Toutes les fenêtres ⦿ ⌾ ⌾ 5 2
Les tablettes en bois ont été 
remplacées. Leur détail a été simplifié.

RReessttaauurraattiioonn
Réintégration des composantes 

d'origine disparues

Embrasures des 
fenêtres

(Salle d'audience (2e)) ⦿ ⌾ ⌾ 5 3

Les embrasures en plâtre ont été 
remplacées par des embrasures en 
bois, altérant la perception d’origine 
ainsi que le retour de moulure du 
lambris.

RReessttaauurraattiioonn
Réintégration des composantes 

d'origine disparues

Baguettes arrondies en 
bois

Faux fini, dans les angles 
à la jonction des 
embrasures de portes 
intérieures, fenêtres et 
des murs (peints en 
blancs dans la salle 
d'audience) ‐ supposition 
Toutes les fenêtres et 
portes intérieurs

5 1 RReessttaauurraattiioonn

Réparations et 
remplacement ponctuel des 
pièces de bois et du faux‐fini 

à prévoir.

Démolition des cadres actuels
Réintégration des composantes 

d'origine disparues

IIddeemm  qquuee  pprrééccééddeemmmmeenntt  
11..  Assurer la conservation et la mise en valeur 
des composants intérieurs significatives 
(détails, finis, etc.) et leur maintien à leur 
emplacement initial ;
22..  Proposer la réintégration des composantes 
intérieures significatives disparues ;
33.. Concevoir et sélectionner les nouveaux nis, 
mobiliers intégrés et équipements divers 
(ventilation, chauffage, extincteurs, éclairage, 
signalisation, etc.) afin qu'ils s’intègrent au 
caractère du lieu.

PPooiinnttss  ssuupppp..  ssppéécciiffiiqquueess  aauuxx  ccoommppoossaanntteess  eenn  
bbooiiss  eett  ppllââttrree  ::
44.. Réaliser une étude supplémentaire sur les 
faux‐finis de bois afin d'assurer la pertinence  
de toute intervention ;
55..  En cas de démontage des éléments ciblés, 
assurer leur documentation, leur entreposage 
et leur réinstallation à leur emplacement initial 
selon les exigences concernées et les 
protocoles élaborés à cet effet.

CCoommppoossaanntteess  
ddééccoorraattiivveess  eett  
ffoonnccttiioonnnneelllleess

PPoorrtteess
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GGRRIILLLLEE  SSYYNNTTHHÈÈSSEE  DDEE  LL''IINNTTÉÉRRÊÊTT  PPAATTRRIIMMOONNIIAALL  EETT  DDEESS  OORRIIEENNTTAATTIIOONNSS  DDEE  CCOONNSSEERRVVAATTIIOONN

PPrréécciissiioonn  
((llooccaalliissaattiioonn))

AArrcchh HHiisstt.. PPaayyss..
ÉÉttaatt  
pphhyyss..

ÉÉttaatt  
dd''aauutthh..

PPrréécciissiioonnss TTrraaiitteemmeenntt PPrréécciissiioonnss
PPoorrttééee  ddeess  ttrraavvaauuxx  eett

  aaccttiioonnss  ddee  ccoonnsseerrvvaattiioonn
LLiiggnneess  ddiirreeccttrriicceess

DD..  AAccttiioonnss  àà  eennttrreepprreennddrreeAA..  ÉÉlléémmeennttss  ccaarraaccttéérriissttiiqquueess BB..  VVaalleeuurrss CC..  ÉÉvvaalluuaattiioonn  ((ddaattee  ddee  rrééfféérreennccee  ::  11992222))

Embrasure en bois, 
quincaillerie et 
mécanismes 
d’ouverture

Faux fini pour les 
embrasures
(portes principales de la 
salle d'audience (2e) et 
vestibule d'entrée (RDC)). 
Quincaillerie d'origine 
présente sur de 
nombreuses portes 
intérieures

⦿ ⌾ ⌾ 5 5 PPrréésseerrvvaattiioonn

Réparations et 
remplacement ponctuel des 
pièces de bois et du faux‐fini 

à prévoir.

Restauration voir réintégration 
ponctuelle 

Corniches et éléments 
de plâtres d’origine

(Salle d'audience (2e)) ⦿ ⌾ ⌾ 5 4

Si ces derniers ont fait l’objet 
d’intervention, les détails d’origine 
(dimension, conception) ont été 
maintenus. 

PPrréésseerrvvaattiioonn

Embrasure en bois des 
portes et des fenêtres

À tous les étages ⦿ ⌾ ⌾ 5 5 PPrréésseerrvvaattiioonn
Restauration voir réintégration 

ponctuelle 

SSyyssttèèmmeess  
mmééccaanniiqquueess  eett  
éélleeccttrriiqquueess

Plafonnier d’origine (Salle d'audience (2e)) ⦿ ⌾ ⌾ 5 5 PPrréésseerrvvaattiioonn

Démontage pour entreposage si 
requis durant les travaux pour 

assurer sa protection. 
Réinstallation à son 
emplacement initial

11.. Profiter d'intervention nécessaire (mise aux 
normes) pour effectuer le remplacement des 
composantes électriques en vue de 
l'amélioration de la consommation d'énergie.

77..  SSyyssttèèmmeess  ppoorrtteeuurrss

N/A
Ne sont pas retenus 
comme des éléments 
caractéristiques 

88..  TTeerrrraaiinn

IIddeemm  qquuee  pprrééccééddeemmmmeenntt  
11..  Assurer la conservation et la mise en valeur 
des composants intérieurs significatives 
(détails, finis, etc.) et leur maintien à leur 
emplacement initial ;
22.. Proposer la réintégration des composantes 
intérieures significatives disparues ;
33..  Concevoir et sélectionner les nouveaux nis, 
mobiliers intégrés et équipements divers 
(ventilation, chauffage, extincteurs, éclairage, 
signalisation, etc.) afin qu'ils s’intègrent au 
caractère du lieu.

PPooiinnttss  ssuupppp..  ssppéécciiffiiqquueess  aauuxx  ccoommppoossaanntteess  eenn  
bbooiiss  eett  ppllââttrree  ::
44..  Réaliser une étude supplémentaire sur les 
faux‐finis de bois afin d'assurer la pertinence  
de toute intervention ;
55.. En cas de démontage des éléments ciblés, 
assurer leur documentation, leur entreposage 
et leur réinstallation à leur emplacement initial 
selon les exigences concernées et les 
protocoles élaborés à cet effet.

ccff..  11..11

CCoommppoossaanntteess  
ddééccoorraattiivveess  eett  
ffoonnccttiioonnnneelllleess

Mise à jour : 2022‐02‐01
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gauche. La colonne de droite propose, lorsque jugés pertinents, des commentaires 
sur les normes.   

4.4 Lignes directrices spécifiques  

Les lignes directrices proposent des orientations devant guider la planification des 
interventions spécifiques sur le bâtiment existant. Sans être exhaustifs, voici les 
lignes directrices liées aux catégories jugées pertinentes pour le présent projet. 

COMPOSANTES DU BÂTIMENT 

Forme extérieure (LD – 4.3.1) 

La valeur patrimoniale de l’ancien palais de justice d’Amos est intrinsèquement 
liée à sa localisation, son implantation, sa volumétrie et à sa composition formelle. 
Ainsi, la protection de sa forme extérieure est une priorité, et ce particulièrement 
dans la perspective d’agrandissements / ajouts contigus. Ces interventions doivent 
donc être subordonnées à l’édifice patrimonial, l’objectif étant de maintenir la 
lisibilité de sa forme initiale et de ses composantes extérieures principales.

Toute intervention devra par conséquent :

- Maintenir le caractère monumental de l’édifice patrimonial et sa qualité 
formelle ;

- Préserver la perception de l’édifice patrimonial comme point de repère 
dans le paysage urbain ;

- Assurer la continuité d’espaces de dégagement aménagés et végétalisés 
marquant l’implantation de l’édifice en retrait de la rue et préservant les 
vues sur ce dernier ;  

- Assurer la pérennité de l’enveloppe et des composantes architecturales 
identitaires, incluant l’escalier extérieur (se référer aux lignes directrices 
aux points 3 et 4) ;

- Utiliser les qualités architecturales de l’édifice actuel pour définir 
l’implantation de l’agrandissement et assurer leur intégration.

Plus spécifiquement, la conception d’ajouts et de nouveaux aménagements 
paysagers devra :  
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- Tenir compte de l’ensemble des caractéristiques du lieu patrimonial, et 
plus largement de son contexte, en les intégrant de façon stratégique ; 

- Assurer une cohérence dans l’implantation (retrait, alignement, etc.), le 
traitement formel (hauteur, volumes, etc.) et la matérialité (palette de 
coloration et de textures) ; 

- Localiser et concevoir de façon soignée les points de contact entre l’ajout 
et le bâtiment patrimonial, pour éviter de dissimuler ou d’endommager 
les éléments caractéristiques significatifs ;

- Maintenir des espaces dégagés afin d’assurer la visibilité de l’édifice 
patrimonial.

Aménagement intérieur (LD – 4.3.2) 

Tous nouveaux aménagements devraient être conçus de manière à préserver 
l’axialité et rendre perceptible les proportions, détails et finis d’origine. 

Tout ajout, nouveau traitement et intervention à proximité des zones comportant 
des éléments caractéristiques devrait être compatible, subordonné et distinct 
de ces derniers afin d’assurer une lecture des composantes patrimoniales et 
de révéler l’aménagement d’origine. L’ajout de nouvelles circulations (escalier, 
ascenseur) pour satisfaire aux normes d’accessibilité ou d’aménagements pour 
satisfaire les exigences programmatiques (sanitaires, vestiaires, etc) devrait être 
situé aux endroits stratégiques et mettre à profit les qualités des aménagements 
d’origine afin de limiter les modifications d’envergure pouvant nuire à la lecture 
de l’aménagement intérieur de l’édifice et aux relations spatiales.

Toits (LD – 4.3.3) 

La configuration du toit est une composante essentielle de la forme extérieure 
du bâtiment. Toutefois les matériaux et l’assemblage en tant que tel ne sont pas 
considérés comme des éléments caractéristiques à protéger. 

Sa conservation et son entretien continu sont essentiels, puisqu’il permet d’assurer 
la protection du reste de l’édifice contre les intempéries et donc sa pérennité. En 
cas d’intervention, assurer la préservation de la forme d’origine. Tous nouveaux 
matériaux, détails de conception et méthodes d’assemblage devront être étudiés 
et documentés afin d’être compatibles et subordonnés à l’existant.

Murs extérieurs (LD - 4.3.4)

Éléments caractéristiques essentiels, les murs extérieurs de l’ancien palais de 
justice d’Amos contribuent largement aux valeurs architecturale (composition 
formelle, matériaux, assemblage, modénature et finition), historique et paysagère 
du lieu. Leur niveau d’intégrité étant élevé et ces derniers étant en bon état, 
les interventions potentielles devraient prioriser la préservation des murs et de 
leurs éléments ornementaux. Afin de conserver les méthodes d’assemblage et les 

855


	2- Audit technique Garage Maison Chapais
	19-6957 rue Saint-Jacques (2022)_bourlamaque
	19-6957-RAP-001_P_50_Saint-Jacques (2)
	19-6957-RAP-001_P_52_Saint-Jacques (2)
	19-6957-RAP-001_P_54_Saint-Jacques (2)
	19-6957-RAP-001_P_56_Saint-Jacques (2)
	19-6957-RAP-001_P_58_Saint-Jacques (2)

	22-1168_AUDIT_220426LG_220527LG_MaisonRene-Levesque
	22-1187_Rapport_220930LG_221004LG_bourlamaque
	211-116225-00  Rapport Monastère de Berthierville_WSP
	2018-09-04 Audit technique HANGAR
	2018-12-17 Audit technique PRESBYTÈRE
	2021-12 Onze audits SHNP
	2022-12-08 Portes et quincailleries - Étude historique v.2 -Paspebiac
	9502-21-00_SQI_Amos_Vx-Palais_Etude-Patrimoine-StrategieReha_VersionFinale_20220315
	9540-Rap-EgliseTSS-Final
	139741_Rapport_expertise_travaux_galeries_maison J-Gauvreau
	21083284-Rapport_FinalCarnetSanté_539483_maison J-Gauvreau
	Carnet de santé_480 Côte-du-Pont I.O.
	D83 maison Charbonneau final
	EBEddy_r222016-31mars2022
	EVOQ_Église du Très-Saint-Sacrement_Rapport d'expertise structurale (47708TT)
	Expertise anciennes écuries rue Charlevoix_Que_2641409
	Maison Charbonneau r_2017060-2018
	MaisonCharbonneau_r217060-2019
	MaisondemesAieux_CCQ
	Monastere_M20-2755_BERTHIERVILLE_RAPPORT D'OPINION-2021-02-26 (1)
	MonastereBerthierville_M21-2855_20211108_Rapport visite & Travaux d'urgence
	MonastereBerthierville_Rapport de TetraTech QI inc. du 26 octobre 2021
	MonastereBerthierville_Rapport Englobe du 16 juin 2022
	MonastereCarmel_r221025-1
	Rap_Exp_v2_Opemican
	Rapport FINAL Opémican - fouille auberge Jodoin 2019
	Rapport_ManoirTaschereau
	S06623_Rapport_Opemican
	S23013_Château Beauce_Carnet-Sante_Résidence
	1  -  IDENTIFICATION DE L’IMMEUBLE
	2  -   IDENTIFICATION DU PROPRIÉTAIRE
	3  -   RENSEIGNEMENTS CONNUS
	4  -   ACCESSIBILITÉ ET MISE EN VALEUR
	5. DESCRIPTION ET ÉTAT DE L’IMMEUBLE
	5.1 État général de l’immeuble
	5.2 État détaillé de l’extérieur de l’immeuble
	5.3 État détaillé de l’intérieur de l’immeuble (Nature)
	5.4 Mécanique (Nature)

	6 SÉCURITÉ
	7 ÉVALUATION DES COÛTS BUDGÉTAIRES
	ANNEXE 1   CROQUIS ET PHOTOGRAPHES
	ANNEXE 2   Bibliographie
	Boucher, Benoît. « Sainte-Marie de Beauce ». Continuité. No 45 (1989), p. 20-26.
	Pérusse, Johanne. « J.-O. Marchand, premier architecte canadien diplômé de l'École des beaux-arts de Paris, et sa contribution à l'architecture de Montréal au début du vingtième siècle ». Université Concordia, 1999. 209 p.
	Provost, Honorius. « Sainte-Marie de la Nouvelle-Beauce ». Québec, Société historique de la Chaudière, 1967. 625 p.
	Boucher, Benoît. « Sainte-Marie de Beauce ». Continuité. No 45 (1989), p. 20-26.
	« Réparation au château de Ste-Marie. » Le Guide. Vol. 2, No 21. 18 septembre 1931, p.5.
	« Mgr l’Archevêque visite St-Elzéar, St-Sylvestre, St-Patrice et Ste-Marie. » Le Guide. Vol. 3, No 18. 26 août 1932, p.2.
	« Double cérémonie. » Le Guide. Vol. 3, No 23. 7 octobre 1932, p.1.
	Joly, Diane. « Le château Beauce : un patrimoine classé sans responsable ». https://dianejoly.ca/le-chateau-beauce-un-patrimoine-classe-sans-responsable/. 30 octobre 2020.
	Notre patrimoine religieux : Monastère des Oblates de Béthanie. Ville de Sainte-Marie. https://sainte-marie.ca/patrimoine-religieux/oblates/index.htm. Consulté le 31 janvier 2023.
	Site patrimonial du Château-Beauce. Répertoire du patrimoine culturel du Québec. Ministère de la culture et des communications. http://patrimoine-culturel.gouv.qc.ca/rpcq/detail.do?methode=consulter&id=231259&type=bien. Consulté le 31 janvier 2023.

	S-23013_Recommandations_Château Beauce_2023-04-06
	S-23013_Lettre_Château Beauce_2023-04-06
	Recommandations Château Beauce_2023-04-06

	Wright-Scott House_CGL 2018-19_FINAL
	Wright-Scott House and Site
	Conservation Guidelines 2018-2019
	1.0 Introduction
	1.1 Mandate
	1.2 Project Team
	1.3 Conservation Approach

	2.0 Methodology
	2.1 Background Research
	2.2 Field Investigation and Documentation
	2.3 Information Analysis

	3.0 HOW TO USE THESE CONSERVATION GUIDELINES
	3.1 Objectives
	3.2 Format and Structure
	3.2.1 Sections
	3.2.2 Using the Document
	Heritage Zoning Plans
	Key Element Sheets
	Guidelines



	4.0 history
	4.1 Philemon Wright and Gatineau
	4.2 Wright-Scott House
	4.3 Historical Timeline

	5.0 HERITAGE VALUE
	5.1 Historical Associations
	Thematic
	Person/Event
	Local Development

	5.2 Architecture
	5.3 Environment
	5.4 Evaluation of Heritage Value

	6.0 LANDSCAPE
	6.1 Landscape Evolution
	General Landscape Approach

	6.2 Key Elements Contributing to the Picturesque Landscape Character
	Vegetation
	Landforms
	Land Patterns
	Circulation
	Built Features
	Visual Relationships


	7.0 ARCHITECTURE
	7.1 Designer
	7.2 Architectural Design, Materials and Craftsmanship
	7.3 Functional Design
	7.4 Key Elements
	Key Elements of the Exterior
	Key Elements of the Interior


	8.0 zones of heritage value
	High Heritage Value
	High Obscured Heritage Value
	Medium Heritage Value
	Medium Obscured Heritage Value
	Low Heritage Value

	9.0 general recommendations
	9.1. Authorities Having Jurisdiction
	9.1.1 FHBRO Review of Intervention Process

	9.2 Project Specific Conservation Approach
	9.2.1 Standard and Guidelines



	Standard 1 states: “Conserve the heritage value of an historic place. Do not remove, replace or substantially alter its intact or repairable character defining elements. Do not move a part of an historic place if its current location is a character-de...
	Standard 2 states: “Conserve changes to an historic place that, over time, have become character-defining elements in their own right.”
	Standard 3 states: “Conserve heritage value by adopting an approach calling for minimal intervention.”
	Standard 4 states: “Recognize each historic place as a physical record of its time, place and use. Do not create a false sense of historical development by adding elements from other historic places or other properties, or by combining features of the...
	Standard 5 states: “Find a use for an historic place that requires minimal or no change to its character-defining elements.”
	Standard 6 states: “Protect and, if necessary, stabilize an historic place until any subsequent intervention is undertaken. Protect and preserve archaeological resources in place. Where there is potential for disturbing archaeological resources, take ...
	9.3 Ensuring Visual and Physical Compatibility
	9.4 Compatible Quality for Interventions
	9.5 Favouring Reversible Interventions
	9.6 Finding an Appropriate New Use
	9.7 Holistic Planning
	9.8 Environmental Improvements
	9.9 Complying with Health, Safety, Security Standards
	9.10 Long Term Planning
	10.0 specific recommendations
	10.1 Overall Recommendations
	Overall Conservation Guidelines for the Wright-Scott House and Site:

	10.2 Site Recommendations
	10.3 Architectural Recommendations
	10.3.1 Architectural Style
	Conservation Guidelines for Architectural Style:

	10.3.2 Exterior Massing and Composition
	Conservation Guidelines for Exterior Form:

	10.3.3 Entrances
	Conservation Guidelines for Entrances:

	10.3.4 Windows
	Conservation Guidelines for Windows:

	10.3.5 Material and Colour Palette
	Conservation Guidelines for the Material and Colour Palette:

	10.3.6 Interior Layout and Circulation
	Conservation Guidelines for the Interior Layout and Circulation:

	10.3.7 Interior Features
	Conservation Guidelines for Interior Features:
	Description of Historic Place
	Heritage Value

	Historical Value
	Architectural Value
	Environmental Value
	Character-Defining Elements
	Site Photography
	Exterior Photography
	Exterior Photography - Details
	Exterior Photography - Doors
	Exterior Photography - Windows
	Interior Photography - Basement
	Interior Photography – Basement Details
	Interior Photography – Ground Floor
	Interior Photography – Ground Floor Details
	Interior Photography – Second Floor
	Interior Photography – Second Floor Details
	Interior Photography – Third Floor
	Interior Photography – Third Floor Details
	Historic Images
	Aerial Photos
	Maps
	Panorama 1
	Panorama 2
	Panorama 3
	Panorama 4
	Panorama 5





	Zoning Plans_final.pdf
	00_Site Plan
	Sheets and Views
	Site


	05_Site
	Sheets and Views
	Site


	01_Basement
	Sheets and Views
	Basement-BASEMENT


	02_First
	Sheets and Views
	First-1ST


	03_Second
	Sheets and Views
	Second-2ND


	04_Third
	Sheets and Views
	Third-3RD







